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sylvain@autourdelile.com 
Après plusieurs années 

de travail, l’ensemble des 
résidences situées sur le che-

min Royal et sur le chemin du Bout-de-
l’Île verront, en date du 16 novembre, 
leur numéro civique modifié. En colla-
boration avec Postes Canada, la MRC de 
L’Île-d’Orléans a choisi ce moment pour 
faciliter la transition. C’est du coup plus 
de 2 500 adresses qui seront modifiées 
sur l’île d’Orléans.

L’ancienne numérotation présentait 
des discordances importantes entre les 
municipalités. Ainsi, les numéros crois-
sants devenaient à certains endroits dé-
croissants et le côté de rue qui arborait 
les nombres pairs pouvait se parer des 
nombres impairs. Ce manque de conti-
nuité se combinait aussi à un dédouble-
ment de plusieurs numéros sur le chemin 
Royal. Il n’était pas rare que plus d’une 
résidence ait le même début d’adresse, 
n’étant alors différenciée que par leur 
municipalité. Cette situation entraînait 
maintes confusions. Tant les services d’ur-
gences, les chauffeurs de taxi, les livreurs 
et les visiteurs en général faisaient les
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Suite de la une
Nouvelle numérotation civique pour l’île d’Orléans

frais de cette numérotation alam-
biquée. Le comité Tourisme et  

affaires, issu de la grande réflexion 
Forum 2020, avait rapidement d’ail-
leurs adopté comme priorité de doter 
l’île d’Orléans d’une numérotation 
continue.

Dans la nouvelle numérotation, 
les nombres impairs seront assignés 
aux résidences sises entre le chemin 
Royal et le fleuve Saint-Laurent et 
les numéros pairs à celles situées 
dans la partie centrale de l’île d’Or-
léans. C’est à la limite ouest de 
Saint-Pierre que le nouvel ordre 
commencera avec le numéro 1000. 
Les numéros seront ensuite attribués 
par millier à chacune des municipa-
lités, dans le sens horaire. Sainte-Fa-
mille aura ainsi les numéros de 2000 
à 2999, Saint-François ceux de 3000 
à 3999, Saint-Jean ceux de 4000 à 
5999, Saint-Laurent ceux de 6000 à 
7999. La numérotation se terminera 
avec Sainte-Pétronille qui aura les 
numéros de 8000 à 8999 et qui verra 
le chemin du Bout-de-l’Île reprendre 
le nom de chemin Royal.

La MRC a expédié en octobre une 
lettre à tous les citoyens concernés 
pour les aviser du changement et les 
informer de leur nouveau numéro ci-
vique. Afin de faciliter la transition, 
la MRC transmettra un fichier de 
concordance aux principaux orga-
nismes et institutions. Il restera ce-
pendant des changements d’adresse 
qui devront être faits de manière 
individuelle. Vous pouvez obtenir 
des cartes de changement d’adresse 
gratuites (déjà timbrées par Postes 
Canada) à votre bureau de poste lo-
cal de Saint-Pierre ou Saint-Laurent. 
De plus, Postes Canada réexpédiera 
gratuitement le courrier envoyé à 
votre ancienne adresse pendant une 
période de douze mois.

Il est possible d’obtenir plus de ren-
seignements en communiquant avec  
la MRC par courriel à dlefrancois@ 
mrcio.qc.ca ou par téléphone en com-
posant le 418 829-1011, poste 221. 
Les informations générales contenues 
dans la lettre envoyés aux citoyens 
seront également disponibles en ligne 
sur le site de la MRC.

Changements d’adresse effectués par la MRC
911, Cégep Garneau, Cégep de Limoilou, Centre de services partagés du Qué-

bec, Commission de la construction du Québec, Commission de la santé et de la 
sécurité du travail, Commission de protection du territoire agricole du Québec, 
Commission scolaire des Premières-Seigneuries, Commission de toponymie du 
Québec, Directeur général des élections du Québec, Hydro-Québec, Investissement 
Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, ministère de la 
Culture et des Communications du Québec, ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Exportation, ministère de l’Éducation, ministère 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, ministère de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche, ministère de la Faune, de la Forêt et des Parcs, ministère de la San-
té et des Services sociaux, ministère de la Sécurité publique, ministère du Tourisme, 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité, Office québécois de la langue 
française, Régie du Bâtiment du Québec, Régie de l’Assurance-maladie du Qué-
bec, Société de l’assurance-automobile du Québec, Altus, évaluateurs municipaux 
pour l’île d’Orléans, Les Annuaires G.B. Inc., Bell Canada, Caisse Desjardins de 
L’Île-d’Orléans, La Capitale Assurances, Chambre immobilière de Québec, Finan-
cière agricole du Québec, Journal de Québec, Journal Le Soleil, PLUMobile, Télus, 
Union des producteurs agricoles du Québec, Université Laval, Vidéotron, Élections 
Canada, Postes Canada, Société canadienne d’hypothèques et de logement et Sta-
tistiques Canada.

Changements d’adresse à    
effectuer personnellement

Autres organismes fédéraux (assurance-emploi, Centre des armes à feu Canada, 
Régime de pensions du Canada et de la Sécurité de la vieillesse, Passeport Canada 
si vous avez une demande de changement de passeport en cours, permis d’embar-
cation de plaisance), Agence du Revenu du Canada, Revenu-Québec (impôts) et 
de la Régie des rentes du Québec (rentes), institutions financières, sauf la Caisse 
Desjardins de L’Île-d’Orléans, compagnies d’assurances, compagnies de location de 
voitures, abonnements de tous genres (bibliothèques autres que celles situées à l’île 
d’Orléans, cours sportifs, loisirs, revues), etc.

Question d’affichage
D’ici la date d’entrée en vigueur de la nouvelle numérotation civique, des nu-

méros civiques seront livrés à chaque propriété concernée par les employés muni-
cipaux. Les nouveaux numéros civiques doivent être affichés le plus tôt possible à 
partir du 16 novembre 2015, mais au plus tard le 16 décembre 2016.

Lorsque vous afficherez les nouveaux numéros, il est bien important de respec-
ter les règles suivantes : 
	 • Être facilement repérable de jour ;
	 • Être visible en tout temps des deux (2) directions véhiculaires de la rue 	
	 	  publique sur laquelle le bâtiment a sa façade principale ;
	 • Lorsque la façade principale du bâtiment est située à plus de 30 mètres de  
		   la voie publique, les numéros civiques doivent, en plus d’être installés en  
		   bordure de cette voie, être installés sur la façade donnant sur la voie à 		
	 	  laquelle est reliée l’adresse civique attribuée ;
	 •	 Dans le cas d’un immeuble situé sur un lot de coin, le numéro civique  
		   doit être installé sur la façade donnant sur la voie à laquelle est reliée  
	 	  l’adresse civique attribuée ;
	 •	 Un panneau regroupant plusieurs numéros civiques peut être aménagé en  
		   bordure du la voie publique lorsqu’il y a une allée véhiculaire commune à  
	 	  plusieurs bâtiments ;
	 •	 Aucun aménagement ou objet situé sur la propriété privée ne doit nuire à  
		   la visibilité du numéro civique à partir de la voie publique. 

Si vous êtes desservi dans une boîte à lettre rurale, bien vouloir identifier votre 
nouveau numéro municipal sur celle-ci.  Pour les adresses desservies en casier postal 
ou en boîte postale communautaire, Postes Canada se charge de modifier celles-ci.

PTP et 
gestion 
de l’offre

Isabelle
harnois

i.harnois@autourdelile.com

En ce matin du lundi 
5 octobre, on apprenait 

qu’un accord de principe avait été 
conclu durant la nuit entre les pays 
de l’axe transpacifique participant 
aux négociations d’un pacte com-
mercial de libre échange, en cours 
depuis plusieurs années.

Dans notre dernière édition, nous 
avons expliqué le système canadien 
de gestion de l’offre de même que 
la position des producteurs visés 
et de l’UPA dans le contexte de la 
campagne de sensibilisation menée 
par cette dernière sous le thème 
«Forts et unis». L’UPA et les pro-
ducteurs de lait, volaille et œufs 
demandaient au gouvernement fé-
déral de préserver intégralement le 
cadre établi de gestion de l’offre, en 
raison de ses nombreux avantages 
pour les entreprises agricoles et 
pour les consommateurs. 

Or, l’accord conclu par le gou-
vernement canadien, s’il préserve 
ce cadre, augmente la part de mar-
ché consentie à l’importation de 
produits laitiers étrangers (surtout 
des États-Unis et de pays comme la 
Nouvelle-Zélande) sur le marché ca-
nadien, ce qui réduira d’autant celle 
des producteurs canadiens, surtout 
québécois, puisque le Québec pro-
duit la plus grande partie des pro-
duits laitiers au Canada. Le fait que 
le gouvernement, à la conclusion de 
l’accord, ait simultanément annon-
cé des subventions à l’intention des 
producteurs de lait semble démon-
trer qu’il anticipe que la stabilité de 
leurs revenus sera compromise. À 
cet égard, cette nouvelle conjonc-
ture s’ajoutera à celle prévalant 
depuis les accords commerciaux 
conclus avec les pays européens, 
qui permettent l’importation de fro-
mages européens sans barrière tari-
faire, ce que les producteurs québé-
cois estiment à leur détriment.

On pouvait lire, sur le site du 
journal Les Affaires du 5 octobre, 
que les producteurs anticipent la fer-



Autour de l'Île • Octobre 2015 3ACTUALITÉS

Le Comptoir de partage 
Saviez-vous que. . .

Nicole
bédard

n.bedard@autourdelile.com

Saviez-vous que le 
Comptoir de partage, de 
Saint-Pierre, existe de-

puis 30 ans et qu’il a ouvert ses portes 
le 1er juin 1985, grâce à l’initiative de 
Guy Bédard, entouré de bénévoles de 
la CORVÉ? À l’origine, le but de cet 
organisme était de permettre à tous 
ceux qui le désirent d’y apporter des 
vêtements non utilisés en les mettant 
à la disposition de ceux qui en ont be-
soin. On voulait ainsi non seulement 
favoriser l’entraide et le recyclage, 
mais aussi partager le fruit des ventes 
en aidant d’autres organismes.

Cette mission de redonner vie aux 
vêtements et objets utiles se poursuit 
aujourd’hui et les revenus des ventes 
sont redistribués à des organismes de 
l’île d’Orléans. Depuis sa création, le 
Comptoir de partage a remis au-delà 
de 71 000 $ en dons. Les vêtements 
d’adultes se vendent de 1 $ à 2,50 $ 
et ceux d’enfants de 50 ¢ à 1,25 $.

Le Comptoir de partage accueille 
des familles de l’île d’Orléans et de 
quelques municipalités de l’autre 
côté du pont. Il reçoit aussi les travail-
leurs saisonniers venus du Mexique, 
du Guatemala et de la Colombie qui 
aiment faire des provisions non seu-
lement pour eux-mêmes, mais aussi 
pour les membres de leurs familles. 
Vêtements, chaussures, jouets, etc. 
sont toujours appréciés, pourvu 
qu’ils soient propres et en bon état. 
Il est à noter que faute d’espace, on 
ne peut accepter les meubles, télévi-
seurs, skis, matelas et autres gros ob-
jets. Les sacs de vêtements ou autres 
articles à donner peuvent être dépo-
sés dans le portique du comptoir en 
tout temps. 

Une vingtaine de bénévoles y 
consacrent des heures de travail à 
diverses tâches dont l’administra-
tion, le triage et l’installation des  

vêtements et objets reçus, ainsi que 
la vente. 

Sylvette Morin, présidente, tient 
à remercier particulièrement les mem-
bres de la fabrique de La Sainte-Fa-
mille d’Orléans pour leur accueil et 
tous les bénévoles qui participent à la 
bonne marche du comptoir. 

Bref historique
Au fil des ans, la présidence a été 

assurée par Guy Bédard, Madeleine 
Bélanger-Gendreau, Françoise Na-
deau-Gagnon, Dolorès Simard-Lan-
glois et Sylvette Morin. Lors de son 
ouverture, le 1er juin 1985, le Comp-
toir de partage occupait un vestiaire 
au sous-sol de l’église de Saint-
Pierre. Pour répondre aux besoins 
grandissants, il a dû déménager, en 
novembre 1986, au sous-sol de la 

Meunerie Orléans. Par la suite, en 
août 1989, il a été accueilli dans un 
local du sous-sol de l’ancien édifice 
de la Caisse Desjardins de L’Île-d’Or-
léans. Depuis avril 2010, il occupe le 
sous-sol de la sacristie de l’église de 
Saint-Pierre. 

Demande de bénévoles
Il est toujours possible de se joindre 

à l’équipe de bénévoles du Comp-
toir de partage en appelant Sylvette  
Morin, au 418 822-1839.

Heures d’ouverture
Les jeudis, de 19 h 30 à 21 h.
Les samedis, de 9 h 30 à 11 h 30.

Endroit
Sous-sol de l’église Saint-Pierre 

(porte côté arrière).

Suite de la page 2
PTP et gestion 
de l’offre 

meture de plusieurs fermes laitières 
du fait de cet accord. En effet, les 
pertes de revenus qui résulteront 
vraisemblablement des quotas sup-
plémentaires consentis pourraient 
accélérer la consolidation d’en-
treprises dans l’industrie laitière, 
comme cela s’est produit dans des 
secteurs non protégés. L’accord dé-
finitif ne sera vraisemblablement 
pas signé avant plusieurs mois et les 
nouvelles mesures n’entreront pas 
en vigueur avant cette signature. 

Le chef du Nouveau Parti démo-
cratique, Thomas Mulcair, a annoncé 
qu’il n’entendait pas donner suite 
à l’entente de principe conclue le  
5 octobre. Des commentateurs, éco-
nomistes et juristes, doutent cepen-
dant qu’il soit réaliste de penser que 
le Canada puisse se désister d’un 
accord qu’il négocie depuis plu-
sieurs années et qu’on estime très 
avantageux pour l’économie cana-
dienne. À titre d’exemple, Radio- 
Canada a publié une liste de produits 
canadiens, dont le sirop d’érable, 
les canneberges, l’aluminium et les 
avions Bombardier qui pourraient 
voir s’ouvrir d’importants nouveaux 
débouchés sur les marchés d’Asie 
et d’Océanie, selon le ministère des 
Affaires étrangères, du Commerce et 
du Développement du Canada.

Le Comptoir de partage a 30 ans.	 © Nicole Bédard

Les producteurs 
anticipent la fermeture 

de plusieurs fermes 
laitières du fait de 

cet accord.



Autour de l'Île • Octobre 20154 ACTUALITÉS

Retour sur le 
Grand nettoyage 

Bruno
Laplante

b.laplante@autourdelile.com

Plus d’une vingtaine 
de bénévoles ont parti-

cipé à l’édition 2015 du Grand net-
toyage des rivages canadiens. Lors de 
cette activité organisée pour une qua-
trième année par Mme Josée Gaudet, 
jeunes et aînés se sont partagé la tâche 
de nettoyer les berges de Sainte-Pé-

tronille. Ce mouvement pancanadien 
est né des initiatives de l’Aquarium de 
Vancouver et de la WWF.

L’an dernier, au Canada, on a ra-
massé 329,562 cigarettes ou bouts de 
cigarettes sur le territoire nettoyé, ce 
qui représente environ 21 % des dé-
chets récoltés.

L’École de l’Île
d’Orléans – Nouveau
projet éducatif
Nicole
bédard

n.bedard@autourdelile.com

Depuis le début de l’année sco-
laire, tous les intervenants de l’École 
de l’Île-d’Orléans et leur directrice, 
Natalie Plamondon, poursuivent le 
même but en éducation. Le projet 
éducatif de l’école qui leur sert de 
guide comprend trois grandes orien-
tations visant à intégrer de plus en 
plus les valeurs communes de res-
pect, d’appartenance et d’autono-
mie chez les jeunes. Par l’organisa-
tion d’activités sportives, culturelles 
et autres, ce projet veut favoriser 
un mode de vie actif et harmonieux 
chez les élèves et développer leur 
goût d’apprendre. C’est en misant 
sur le partenariat école, famille et 
communauté qu’on mettra tout en 
œuvre pour une plus grande réussite 
éducative des élèves. 

Des activités
Dès cette année, tous les élèves 

des trois bâtisses scolaires sont in-
vités à vivre ensemble différentes 
activités sportives nommées Projet 
Plein Air. Déjà, le 11 septembre der-
nier, une course à relais a eu lieu à 
la Station touristique du Mont-Saint-
Anne, regroupant tous les élèves, les 
professeurs et 35 parents. À cette 
occasion, un montant de 6 000  $,  
servant à financer les cinq autres ac-
tivités de l’année, a été recueilli. Le 
15 octobre, une course dans la nature 
(cross-country) s’est déroulée à la 
ferme Onésime Pouliot. 

Un triathlon sportif d’hiver sera or-
ganisé à Sainte-Famille en janvier où 
la glissade, le patin et la raquette se-
ront à l’honneur. On ira au Domaine 
Maizerets et au Camping Beauport 
pour faire du ski de randonnée. La 
course du Défi Santé de l’île, où toute 
la communauté est invitée, aura lieu 
le 2 juin 2016, à Saint-Pierre. 

Autre nouveauté  : pour une pre-
mière année, 20 jeunes font partie 
de l’équipe de cheerleading, sport 
favorisant l’esprit d’équipe, la maî-
trise de soi, l’habileté. Cette activité 
a lieu dans la bâtisse de Saint-Pierre.

On continuera de lutter contre 
toutes les formes d’intimidation à 

l’école. Si des parents sont inquiets 
ou qu’ils constatent des change-
ments dans l’attitude de leur enfant, 
ils sont invités à communiquer avec 
l’école.

Conseil d’établissement
Un poste demeure disponible au 

conseil d’établissement de l’école 
à titre de représentant de la com-
munauté. Ce poste ne doit pas être 
pourvu par un membre du personnel 
ou un parent d’élève. Pour faire par-
tie de ce comité, il suffit d’avoir un 
intérêt pour la vie scolaire.

Organisation de  
participation des parents

L’Organisation de participation 
des parents (OPP) de Sainte-Famille 
change de vocation. Elle va évoluer 
pour devenir un comité visant l’or-
ganisation de loisirs à Sainte-Fa-
mille. Cependant, à Saint-Laurent, 
on mettra sur pied une OPP à qui 
sera confiée la responsabilité de par-
ticiper à l’organisation d’activités.

Besoin de bénévoles
Des bénévoles sont recherchés pour 

travailler aux bibliothèques de l’école 
de Saint-Pierre et de Saint-Laurent. 
Entre autres tâches, ces personnes 
pourraient lire des contes aux jeunes, 
mettre les collections en valeur et par-
ticiper au classement.

Élèves et membres du personnel 
L’École de l’Île-d’Orléans regroupe 

358 élèves qui sont ainsi répartis  :  
119 à Saint-Pierre, 176 à Saint-Laurent 
et 63 à Sainte-Famille. On compte  
20 classes et 48 membres du personnel.

En cet automne 2015, les élèves de 
l’île d’Orléans bénéficient de plusieurs 
activités qui les aideront à vivre en 
harmonie les uns avec les autres dans 
leur école, leur famille et leur com-
munauté. Les membres du personnel 
de l’école et ceux du service de garde, 
entourés des parents et de bénévoles 
du milieu, travailleront main dans la 
main et avec cœur pour le bien-être 
des jeunes et leur réussite scolaire.

La jeune Maya Ouellet et la coordinatrice Josée Gaudet. 	 © Bruno Laplante



Autour de l'Île • Juillet 2015 Autour de l'Île • Octobre 2015 5CHRONIQUE DU MOIS

Amour/haine pour les TLM
Sylvain
delisle

sylvain@autourdelile.com

Au Canada, plus de 50 % des heures de bénévolat 
sont effectuées par 10 % des bénévoles. Cette mino-
rité de bénévoles cumule les implications, additionne 
les heures et est garante de nombreux services à la 
grandeur du pays. Le phénomène est si bien établi que 
ces bénévoles ont acquis leur propre acronyme et sont 
devenus les TLM, dits toujours les mêmes. Cet acro-
nyme à l’origine obscure a peut-être eu une utilisation 
marginale à ses débuts, mais il n’est plus rare de le voir 
poindre ses lettres dans des publications officielles. 
Que ce soit dans les textes de recherches du Réseau 
de l’action bénévole du Québec ou dans les écrits de 
l’Observatoire québécois du loisir, ces trois lettres de-
vinrent peu à peu l’abrégé d’une réalité complexe.

Loin de moi l’idée de lancer la pierre à ces bé-
névoles qui se dévouent corps et âmes pour le bien 
des autres. Comment pourrait ont en vouloir, entres 
autres, à ces retraités qui travaillent désormais davan-
tage depuis qu’ils ne sont plus payés pour le faire. Au 
contraire, il ne faut pas hésiter à reconnaître et saluer 
leur implication et à les soutenir dans leurs efforts. 
Toute notre reconnaissance, nos salutations et notre 
soutien ne doivent cependant pas nous empêcher 
d’oser demander pourquoi les TLM existent? Une fois 
les remerciements postés et les médailles octroyées, il 
serait sage de regarder pourquoi le bénévolat donne 
l’impression d’être l’affaire d’un groupuscule. Encore 
plus perturbante pourrait être la supposition que 
certains TLM ne le sont peut-être pas totalement par 

choix. Où se termine l’action bénévole et où com-
mence l’obligation? À force de dire de la relève bé-
névole qu’elle est inexistante ne donnons-nous pas 
aux TLM l’impression qu’ils sont si indispensables 
qu’ils ne peuvent plus dire non? De l’autre côté, la 
charge de travail qu’un TLM aguerri effectue rend dif-
ficile toute relève et peut faire paraître le bénévolat 
comme nécessitant une implication minimale de 40 
heures par semaine. 

Histoire d’œufs et de poules s’il en est-une. Les 
TLM sont en quelque sorte victimes de leur propre 
implication. Comment briser ce cercle vicieux de la 
bonne action?

La solution passe très certainement par une re-
définition du bénévolat et par une valorisation de 
celui-ci à petite échelle. J’ose croire que le manque 
de relève n’est qu’en partie illusion. S’il est ardu, 
voire impossible de dénicher de nouveaux TLM, il 
faudra à un certain moment admettre que ce n’est 
peut-être pas la solution. Même si cela implique des 
modifications organisationnelles, la subdivision du 
travail effectué par les TLM ne peut à long terme 
qu’être bénéfique. Continuons donc à apprécier et 
remercier les TLM pour tout ce qu’ils offrent, mais 
assurons-nous d’avoir et de valoriser aussi des pos-
sibilités d’implication bénévole modulable et épi-
sodique. Donnons la chance à chacun d’être béné-
vole à sa manière et à son rythme et nous pourrions 
être surpris du résultat.

Il suffit de lire les pages de la section des orga-
nismes du journal pour constater à quel point l’apport 
des bénévoles est important pour notre communauté. 
Avec des besoins toujours grandissants, il ne sera pas 
toujours possible de faire plus avec moins de béné-
voles. L’équilibre ne pourra être maintenu qu’en fai-
sant de l’enjeu du bénévolat l’affaire de tous. Il faut 
donc souhaiter que TLM devienne un peu moins tou-
jours les mêmes et un peu plus tout le monde.

Le bénévolat au Canada   
en quelques chiffres
•	Les activités de bénévolat équivalent à  
	 un million d’emplois à temps plein.
•	Le taux de bénévolat enregistré en 2013,  
	 qui s’établit à 44 %, a légèrement diminué  
	 depuis 2010, mais demeure égal au taux  
	 enregistré en 2004.
•	Près de la moitié des bénévoles (48 %)  
	 ont proposé leurs services à un groupe ou  
	 à un organisme de bienfaisance de leur  
	 propre initiative.
•	Les deux tiers (66 %) des non-bénévoles ont	 	
	 affirmé ne pas avoir le temps de faire du béné- 
	 volat, et 62 % ont déclaré ne pas être en me-		
	 sure de prendre un engagement à long terme.
Source : Statistique Canada - Le bénévolat au Canada, 2004 à 2013.

Le Camping Orléans se démarque 
au niveau canadien
Natasha
Bouchard

Camping Orléans

C’est le 9 septembre dernier que l’Association 
de l’industrie touristique du Canada dévoilait les 
entreprises en nomination aux Grands Prix du 
tourisme canadien 2015.

Le Camping Orléans, situé à Saint-François-
de-l’île-d’Orléans, a été retenu dans la catégo-
rie «Petite et moyenne entreprise de l’année». Il 
est le seul commerce de la province de Québec 
dans cette catégorie, et le seul terrain de cam-
ping, toutes catégories d’entreprises confondues. 
Le Camping Orléans est le seul camping classifié 
cinq étoiles dans la région de Québec. Sa proprié-
taire, madame Natasha Bouchard, se dit très fière 
et honorée. Les gagnants seront annoncés le 2 dé-
cembre prochain, à Ottawa.

Les Grands prix du tourisme canadien sont re-
mis annuellement par l’Association de l’industrie 
touristique du Canada afin de souligner le succès, 
le leadership et l’innovation au sein de l’industrie 
touristique canadienne, et aussi de récompenser 
les individus, lieux, organisations et événements 
s’étant surpassés afin d’offrir des expériences tou-
ristiques de qualité supérieure au Canada.

ACTUALITÉS

Le Camping Orléans est le seul camping classifié cinq étoiles dans la région de Québec.	 © Geneviève Pinard
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Le Cercle de Fermières de Saint-Jean a 95 ans
Ginette
HUOT

Cercle de Fermières de Saint-Jean

C’est le 5 mai 1921 que le cercle 
a été créé. La collaboration de M. Al-
phonse Désilets, ingénieur agronome, 
est alors très appréciée puisque ce 
dernier est également directeur géné-
ral des Cercles de Fermières. Alors, a 
lieu la formation du premier conseil 

d’administration et madame Georgia-
na Fillion devient, de 1921 à 1925, 
la première présidente du cercle qui 
compte 64 membres.

Aujourd’hui, 95 ans plus tard, le 
cercle est toujours présent et exerce 
ses activités d’art textile. Parmi celles-

ci, le métier à tisser demeure la plus 
populaire. Nous sommes toujours 
heureuses d’accueillir de nouveaux 
membres qui auraient des talents à 
faire connaître. Durant la fin de se-
maine des 14 et 15 novembre, il y 
aura, au centre communautaire, un 

troisième marché de Noël auquel le 
cercle participera. Nos produits tis-
sés et cuisinés seront mis en vente 
au profit du cercle. On vous invite 
chaleureusement à venir vivre l’am-
biance de Noël.

Au plaisir de vous rencontrer.

Activité spéciale 
d’Halloween
Natasha
Bouchard

Municipalité de Saint-François

La municipalité de Saint-François 
et le Camping Orléans vous invitent 
à venir célébrer la fête des Morts avec 
vos petits monstres. Au programme  : 
concours, jeux, maquillage, friandises 
et surtout un super parcours hanté... 

parsemé de surprises en tout genre.

Quand? Le 31 octobre, de 17 h à 20 h.
Où? Au Camping Orléans,  
       357, chemin Royal, Saint-François.
Pour qui? Les jeunes et les moins jeunes!

Le presbytère hanté
Claire
cousson

Fondation François-Lamy

À la Maison de nos Aïeux, on 
clôt le mois d’octobre sous le thème 
de l’épouvante! Pour la journée de  
l’Halloween, la Maison de nos Aïeux 
se transforme en presbytère hanté.

Dans une ambiance frissonnante, 
petits et grands sont invités à venir 
rencontrer Abel le fantôme, Karaba la 
sorcière, le curé Côté, Bobbie la zom-
bie, sœur Marguerite et Lestat le vam-
pire. Ils ont chacun une petite histoire 

à vous conter et un défi à vous lan-
cer… Serez-vous assez braves pour 
boire du sang de vampire ou réaliser 
sans faire d’erreur la recette de la po-
tion magique de Karaba la sorcière 
sous peine de vous voir jeter un sort?

L’activité «Le presbytère hanté» 
est offerte gratuitement le samedi  
31 octobre, de 15 h à 18 h. Les enfants 
doivent être accompagnés d’un adulte.

Party d’Halloween
Hélène
audet

Musiqu’Art et Culture

Musiqu’Art et Culture vous invite à 
son party d’Halloween au son de la mu-
sique des excellents groupes Not-Bad et 
The Smogs, avec notre ami Claude Côté, 
de Saint-Pierre. Cette soirée se déroule-
ra au sous-sol de l’église de Saint-Pierre, 
île d’Orléans, le vendredi 30 octobre, 
dès 20 h 30. Venez faire la fiesta avec 
nous, laissez aller votre imagination et 

déguisez-vous. Fantômes, araignées, sor- 
cières, créatures maléfiques feront par-
tie de nos amis pour cette fois. Amenez 
votre gang  : c’est gratuit et il y aura 
quelques prix de présence. 

Vous connaissez l’adresse... si vous 
voyez un squelette, suivez-le! 

Informations  : Hélène Audet au 
418 828-1177.

Les cuisines collectives
Louise
ferland

Cuisines collectives

Les 11 participantes des Cuisines 
collectives de l’île d’Orléans tiennent 
à remercier les généreux donateurs qui 
leur ont permis de garnir la nouvelle 
cuisine utilisée pour leurs activités 
mensuelles. Le groupe poursuit ses ate-

liers de cuisine à la Villa des Bosquets, 
à Saint-Pierre, qui lui a offert gracieu-
sement ses installations.

Un gros merci à tous!



Autour de l'Île • Octobre 2015 7ORGANISMES

Des nouvelles de la MDJ
L’équipe
de la mdj

Remerciements
Votre MDJ aimerait souligner l’im-

plication et le dévouement de plusieurs 
jeunes de votre communauté lors d’une 
vente de hot-dogs, les 19, 20, 26 et 27 
septembre dernier. Il s’agit de Marilou 
Duguay, Marina Lavoie, Tommy Ga-
gnon, Gabrielle Tremblay, Ève Blouin, 
Marie-Jeanne Delisle, Alex Rousseau, 
Justine Blouin et Jérémy Matte. 

Nous aimerions également remer-

cier la municipalité de Saint-Pierre 
pour le prêt d’un BBQ, la fin de se-
maine du 19-20 septembre. Un mer-
ci tout spécial au dépanneur Petro 
Canada et plus spécialement à vous, 
Mario et Michelle Ferland, de nous 
avoir accueillis encore une fois cette 
année pour la vente de hot-dogs. Un 
immense merci aussi à Denis Gagnon 
et à sa conjointe pour leur grande im-
plication. Enfin, merci à tous ceux et 

celles qui sont venus nous encourager.
Merci aux organisateurs du Tir de 

tracteurs pour leur commandite à la 
Maison des Jeunes.

Activités
Les activités destinées aux jeunes 

de 5e et 6e année reprennent. Voici les 
dates à noter à vos agendas :
•   Vendredi 30 octobre  : disco 

d’Halloween - venez costumés. La 
soirée débute à 19 h et se termine à 
22h, à la Maison des Jeunes de Saint-
Pierre, 517, route des Prêtres, local 
118 (porte à droite).
• Vendredi 27 novembre  : karaoké 

et photomaton. La soirée débute à  
19 h et se termine à 22 h, au gymnase 
de Saint-Jean, 10 chemin des Côtes.
• Vendredi 18 décembre : disco. La 

soirée débute à 19 h et se termine à 
22 h, à la Maison des Jeunes de Saint-
Pierre, 517, route des Prêtres, local 
118 (porte à droite).

• Jeudi 22 janvier  : bingo spécial + 
spécial. La soirée débute à 19 h et 
se termine à 22 h, à la Maison des 
Jeunes de Saint-Pierre, 517,  route des 
Prêtres, local 118 (porte à droite).
• Jeudi 12 février  : disco de la 

Saint-Valentin. La soirée débute à 19 
h et se termine à 22 h, à la Maison des 
Jeunes de Saint-Pierre, 517, route des 
Prêtres, local 118 (porte à droite).

Le coût d’entrée pour ces soirées 
est de 3 $ par personne. Pour une soi-
rée à votre goût, n’oubliez pas d’ap-
porter votre musique lors des discos.

Pour connaître toutes les autres ac-
tivités, nous vous invitons à consulter 
notre Facebook ou notre site internet 
www.mdj.notreile.com

Pour toute information, n’hésitez 
pas à nous contacter au 418 828-1875.

De g. à dr.: Ève Blouin, Marilou Duguay, Noémy Bouffard, 	 © Sylvain Delisle
Sonny Béland, Alex Rousseau et Justine Blouin.	
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Aînés de Saint-Pierre
Lise
Paquet

Club des Aînés

Inscription 
N’oubliez pas le cours sur tablette, 

à compter du 28 octobre. Coût : 50 $ 
pour sept semaines de cours. Der-
nière chance.

Prochaines activités
Le 24 octobre, 5 à 7, au Logisport, 

pour célébrer notre 30e anniversaire 
de fondation. Vous devez réserver. 

Les cours de mémoire sont ou-
verts à tous en tout temps. Venez 
vous amuser tout en faisant travail-

ler votre cerveau.
Le mardi après-midi, vous avez la 

possibilité de vous amuser. Plus il y a 
de monde, plus nous pouvons jouer 
à différents jeux. 

Notre club est toujours fier d’ac-
cueillir de nouveaux membres. Coût 
d’adhésion  : 25  $ par année. Profi-
tez de tous les avantages : Videotron, 
journaux, assurance et bien plus. 

Pour information, communiquez 
avec Lise Paquet, au 418 829-3113, 
ou à lise.paquet@hotmail.com

Le Club Optimiste célèbre ses 30 ans
Michel
dionne

Club Optimiste Île d’Orléans

C’est sous le thème s’impliquer 
avec optimisme que le Club Opti-
miste Île d’Orléans soulignera son  
30e anniversaire. À l’image des ci-
toyens des diverses municipalités de 
l’île qui n’ont pas hésité à s’impliquer 
avec optimisme lors de la fondation du 
club le 6 avril 1986, j’invite la popu-
lation à s’impliquer avec optimisme 
dans des activités pouvant inspirer le 
meilleur chez les jeunes. Que ce soit 
au niveau municipal, scolaire, sportif, 
culturel ou autre, chaque geste, aussi 
petit semble-t-il, peut faire une diffé-
rence dans le maintien ou l’élabora-
tion de projets contribuant à stimuler 
le développement de nos jeunes.

Au fil du temps, plusieurs projets ou 
activités ont vu le jour par l’entremise 
du Club Optimiste Île d’Orléans ou 
avec sa collaboration. Une flopée de 
jeunes ont profité des diverses inter-
ventions du club sans nécessairement 
le savoir. Certaines de ces interven-
tions, tels le soutien au programme de 
motivation dans les écoles, les cours de 
danse, de théâtre, de peinture ainsi que 

la relance du groupe Scout et Guide, 
vous rappellent-elles des souvenirs? 
Vous pouvez les partager en publiant 
des photos et des témoignages d’acti-
vités ou de programmes parrainés par 
le Club Optimiste Île d’Orléans. Visi-
tez le site internet www.optimisteio.
com et la page www.facebook.com/
Club-Optimiste-Île-dOrléans

Au cours de l’année, nous tente-
rons de vous informer des activités à 
venir et des actions posées par le club 
et nous entretiendrons une section 
historique relatant les faits marquants 
depuis la fondation du club. Nous 
comptons sur votre collaboration pour 
ajouter au contenu.

Grâce à l’implication continuelle de 
bénévoles et au soutien et à la collabo-
ration de la population, les membres 
se sont dévoués successivement pour 
maintenir une qualité d’activités pro-
fitant à l’ensemble des jeunes de l’île. 
Le nombre de membres ayant dimi-
nué avec le temps, la quantité d’ac-
tivités s’en ressent, mais nous avons 
toujours le souci d’offrir à nos jeunes 

les meilleurs services. En ce sens, le 
thème de cette année est particulière-
ment approprié pour inviter les gens 
à s’impliquer avec optimisme dans le 
club et ainsi participer au maintien ou 
à l’élaboration de projets, selon leurs 
talents ou aptitudes. Que ce soit avec 
le club ou dans des instances munici-
pales, scolaires, sportives, culturelles 
ou autres, c’est par l’exemple que nos 
jeunes développeront à leur tour le 
goût de s’impliquer avec optimisme et 
de former une société meilleure.

Souper spaghetti
Le Club Optimiste vous invite à son 

souper spaghetti annuel le 7 novembre 
à 18 h à la cabane à sucre l’En-Tailleur. 
Cette activité de financement permet-
tra au club de poursuivre ses activités 
auprès de la jeunesse de l’île d’Orléans : 
concours d’art oratoire, carrière de rêve, 
appréciation de la jeunesse, etc.

Le coût du souper est de 25  $ et 
vous devez réserver avant le 1er no-
vembre auprès de Lise Paquet, au  
418 829-3113.

Le Club du Mi-Temps
Danielle
Noël

Le Club du Mi-Temps

Nous souhaitons vous aviser que 
nos cartes pour le party de Noël sont 
prêtes. Un apéro vous sera servi et le 
souper nous sera préparé par le trai-
teur Lionnel Riverin. Il y aura de la 
danse en soirée. 

Coût  : 30 $ pour les membres et 
35  $ pour les non-membres. Pour 
vous procurer des cartes, contactez 

Mme Lise Lemelin, au 418 829-1182, 
ou tout autre membre du comité que 
vous connaissez. Bienvenue à tous!

Nous vous rappelons aussi notre 
bingo, tous les derniers mardis de 
chaque mois, au centre Le Sillon, à 
Saint- François.

Espace 
Félix-
Leclerc
Nadia
Blouin

Espace Félix-Leclerc

Vendredi 23 octobre à 20 h
Lancement de l’album La ren-

contre, suivi du spectacle de Gaétan 
Leclerc et Emilio Armillès.

20 $, taxes incluses.

Samedi 24 octobre à 20 h
Trio Balou. En rappel, Les plus 

belles chansons françaises.
18 $, taxes incluses.

Samedi 31 octobre
Venez fêter l’Halloween avec 

nous! Pour l’horaire et les détails, 
consultez le site internet de l’Espace 
Félix-Leclerc, www.felixleclerc.com

Les 28 et 29 novembre de 9 h à 17 h
Les jours vers Noël. La boîte à chan-

sons se transforme en marché de Noël. 
Créations de toutes sortes en présence 
des exposants. Entrée gratuite.
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Mémoires de 
Saint-Laurent 2
Karine
Vachon-Soulard

Parc maritime de Saint-Laurent

Le Parc maritime de Saint-Laurent 
vous invite à visionner le documen-
taire Mémoires de Saint-Laurent 2 
réalisé par le Parc maritime.

Avec le temps, la mémoire des ci-
toyens ayant connu la vie au village 
de Saint-Laurent dans la première 
moitié du siècle dernier s’efface peu 
à peu. L’objectif du projet Mémoires 
de Saint-Laurent 2 a donc été de re-
cueillir les témoignages de ces gens, 
avant que ce patrimoine immatériel 
unique ne disparaisse à jamais. Avec 
pour fil conducteur le cours de la vie, 
les témoins ont été amenés à parler 

de l’école, des loisirs, du mariage, de 
la guerre et des caractéristiques de la 
vie sur une île.

Venez vous imprégner d’une épo-
que révolue en visionnant ces témoi-
gnages à la fois drôles et touchants. 
Des DVD du documentaire seront 
vendus sur place au coût de 10 $. 

Une représentation gratuite aura 
lieu le vendredi 13 novembre à la 
salle multifonctionnelle de Saint-
Laurent, au 1330, chemin Royal, à  
19 h. Café et biscuits seront servis 
gratuitement après le visionnement 
du documentaire. 

Jeunes filles devant le couvent de Saint-Laurent.	 © Suzanne Toulouse

RECETTE
Isabelle Demers

Gelée de poivrons rouges
Voici un condiment qui accompagne 

très bien la mousse de foie de volaille 
ou les pâtés de campagne, de canard 
ou le fromage de chèvre, en apéro. 
Cette gelée se conserve très bien au ré-
frigérateur pendant plusieurs semaines 
et elle se donne aussi très bien en ca-
deau pour le temps des Fêtes. 

Ingrédients
12 poivrons rouges, épépinés et dé-
barrassés de leurs parties filandreuses

1 c. à table de gros sel

3 tasses de sucre

1 tasse de vinaigre de vin ou de 
cidre (j’utilise le vinaigre de cidre)

Préparation
Hacher les piments en petits 

morceaux (on peut utiliser le robot, 
c’est plus rapide). Ajouter le gros 
sel et laisser reposer au moins deux 
heures.

Mettre les piments dans une pas-
soire et bien rincer à l’eau froide 
pour enlever le sel.

Déposer le tout : poivrons, sucre 
et vinaigre dans une casserole et 
faire bouillir de 30 à 45 minutes ou 
jusqu’à ce que la gelée soit prise. 
Verser dans des bocaux stérilisés et 
sceller.

On peut faire cette recette avec 
seulement 6 poivrons, en coupant 
les ingrédients de moitié.
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Adrien Bobin, tailleur de pierre
Nicole
BÉDARD

n.bedard@autourdelile.com 

Français d’origine, Adrien Bobin 
est venu, il y a trois ans, s’établir à 
Saint-Jean, Île d’Orléans où il pra-
tique l’un des plus vieux métiers 
d’art, celui de tailleur de pierre. Son 
atelier a vu passer différentes sortes 
de pierres qui ont pris la forme d’ob-
jets d’art utiles ou décoratifs, alors 
que des ornements architecturaux 
ont retrouvé leur éclat grâce à son 
travail de restauration. 

Dès l’âge de 15 ans, il fut inspiré 
par un artisan de sa ville natale qui 
était tailleur de pierre. Pour faire l’ap-
prentissage de ce métier, il s’est enga-
gé dans les rangs des Compagnons du 
Tour de France, centre de formation 
aux métiers du bâtiment, qui trans-
mettent leur savoir selon les tech-
niques traditionnelles françaises. Tout 
au long de son parcours, il a appris 
à tailler toutes sortes de pierres et a 
entre autres participé à la réfection de 
la cathédrale de Reims. Ici, au Québec, 
il a restauré quelques monuments, 
dont l’hôtel du Parlement du Québec, 
l’édifice Price et différentes églises.

En plus de la restauration de bâ-
timents patrimoniaux, Adrien Bobin 
a réalisé des œuvres variées  : sculp-
tures, escaliers, foyers, cheminées, 
éviers, lavabos, tables de jardin, fon-
taines, balustrades, rampes, margelles 
de puits, moulures géométriques, 

stèles funéraires et autres ornements. 
Il se définit comme étant un tailleur 
de pierre qui fait aussi de la sculp-
ture sur pierre, ce qui lui permet de 
donner une touche personnalisée à ce 
qu’il produit, exerçant ainsi son sens 
artistique. Selon le besoin et le bud-
get d’un client, il propose un projet 
pouvant répondre à sa demande, de 
même que la sorte de pierre conve-
nant le mieux au travail à accomplir. 

Les outils du tailleur de pierre
Dans l’atelier du tailleur, on re-

trouve  : ciseaux, lames à diamant, 

système de levage pour transporter 
pierres et monuments lourds. Aussi, 
des marteaux ou massettes, peu uti-
lisés, car on les a remplacés par des 
marteaux pneumatiques qui per-
mettent de faire un travail avec plus 
de rapidité tout en étant moins exi-
geant physiquement. Au centre de 
l’atelier, une table de jardin a com-
mencé à prendre forme et M. Bobin 
attire notre attention sur les lits de la 
pierre, lignes sinueuses marquant le 
temps. Il explique que ces dernières 
doivent toujours être placées à l’hori-
zontale, soit dans le sens où la pierre 

se retrouvait dans la nature. Pour-
quoi? Car l’eau pourrait s’y infiltrer, 
si placées à la verticale. 

Artisan de la beauté, Andrien Bo-
bin modèle la pierre jusqu’à lui don-
ner la forme recherchée et il met en 
application ce qu’il a appris au cours 
de sa formation. Il va, par exemple, 
privilégier l’utilisation de pierres de 
qualité durable plutôt que des ma-
tériaux moins résistants au temps. 
Il travaille en étroite collaboration 
avec les architectes, entrepreneurs et 
particuliers sur divers projets qui lui 
sont confiés.

Transmission de son savoir-faire 
Partageant ses connaissances tout 

en répondant à une pénurie d’arti-
sans de la pierre, Adrien Bobin offre 
des cours en partenariat avec Emploi 
Québec et le Conseil des métiers d’art 
du Québec. Il projette aussi d’organi-
ser des cours pour débutants à son 
atelier. C’est avec générosité qu’il 
offre à ceux qui s’intéressent à son 
art de venir à son atelier où il se fera 
un plaisir de leur montrer quelques 
techniques de base pour tailler la 
pierre. Son atelier, situé au 2090, 
chemin Royal, à Saint-Jean-de-l’Île-
d’Orléans, porte le nom de Trilobe, 
création sur mesure en pierre. Pour 
information : 418 609-2617.

Adrien Bobin a utilisé du calcaire pour la réfection	 © Nicole Bédard
d’ornementations de l’hôtel du Parlement du Québec.

REPORTAGE

Le recyclage en vaut-il la peine?
Normand
GAGNON

n.gagnon@autourdelile.com

La question est régu-
lièrement posée : vaut-il 

vraiment la peine de recycler cer-
taines matières résiduelles comme 
le papier, le carton, le plastique et le 
métal? Est-ce utile, d’autre part, de 
s’assurer que ces produits à recycler 
soient exempts de contamination? 
En d’autres termes et de façon plus 

générale, est-il essentiel de respecter 
les consignes maintes fois répétées 
associées au programme de gestion 
des matières résiduelles. Nous avons 
voulu vérifier le bien-fondé des nom-
breuses directives à cet égard en vi-
sitant le centre de tri de la Ville de 
Québec, lequel dessert aussi le terri-
toire de l’île d’Orléans.

Séparation des produits du bac bleu
Sur notre territoire, le contenu du 

bac bleu est entièrement traité au 
centre de tri qui réussit à séparer et 
à récupérer plus de 90 % du tonnage 
reçu. Le reste est soit revalorisé (bois, 
gros objets de métal, etc.), soit dirigé 
vers le site d’enfouissement. 

Le procédé, complexe et pour une 

bonne part mécanisé, extrait d’abord 
les matières non recyclables, notam-
ment les gros objets qui pourraient en-
dommager les équipements, de même 
que les pellicules et sacs de plastique. 
Un séparateur isole le carton qui se-
ra ensuite débarrassé manuellement 
des matières non désirées  ; ce car-
ton poursuit son chemin pour être  
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Quelques consignes
Il n’est donc pas inutile de rappeler ici quelques consignes relatives au prétri 

domestique des matières recyclables qui peuvent se résumer ainsi : 
• Éviter les intrus : les objets recyclables proviennent essentiellement de la cuisine 
et de la salle de bain, des contenants surtout. Matériaux de construction, pièces de 
véhicules, matériel électronique, résidus domestiques dangereux (piles, batteries, 
solvants et peintures, réservoirs de propane) et rebus divers doivent être acheminés 
à l’écocentre. Les couches ne sont pas recyclables! 

Voir le guide du tri en ligne à l’adresse www.ville.quebec.qc.ca/guidedutri de 
même que le document vidéo explicatif sur le site de la MRC : http://mrc.iledor-
leans.com/fra/services/pgmr-collecte-dechet-et-recyclage.asp 
• S’assurer de la propreté des contenants de matières recyclables ; les rincer rapide-
ment à l’eau est une bonne pratique. 
• Il est inutile de retirer les bouchons de plastique des contenants en plastique ou 
encore les étiquettes sur tout contenant. Vider le contenu du publisac dans le bac bleu 
et mettre le sac plastique avec ses semblables déposés dans un seul sac bien attaché.

Suite de la page 10
Le recyclage en vaut-il la peine? 
ultérieurement conditionné. Papier, 
verre, métaux et contenants sont 
alors dirigés dans une seconde sta-
tion de prétri, puis dans des sépa-
rateurs destinés à retirer le verre 
afin d’éviter la contamination du 
papier. Un séparateur à particules 
fines dissocie quant à lui le verre 
des petits objets légers (bouchons, 
par exemple). Parallèlement, le pa-
pier sera sélectionné en retirant 
le plastique et le carton résiduels. 
Les matières restantes, plastique et 
métal principalement, seront triées 
manuellement. Le métal ferreux est 
retiré de la chaîne par des aimants ; 
un procédé semblable permet en-
suite de sélectionner les canettes 
d’aluminium. Finalement, toutes les 
matières sont compactées, mises en 
ballots et chargées dans des camions 
qui les acheminent à des acheteurs 
qui vont les valoriser ou les trans-
former en de nouveaux produits. 

Réutilisation des matières séparées
C’est ici que l’on trouve la meil-

leure justification de tout le proces-
sus de séparation et du respect des 
consignes. En effet les matières sépa-
rées, surtout si elles sont de qualité, 
trouvent preneur sur les marchés et 
assurent donc des revenus qui di-
minuent d’autant les coûts du recy-
clage  ; elles sont de plus réutilisées 
dans diverses filières, ce qui les dé-
tourne de l’enfouissement (coûteux 
et polluant). 

Le verre, réduit en morceaux 
grossiers au cours de la séparation, 
va servir, par exemple, de matériau 
de drainage dans les sites d’enfouis-
sement. Le papier et le carton (en 
ballots) sont carrément réintégrés au 
cycle de la fabrication de matériaux 
ligneux. Les contenants de jus et de 
lait seront quant à eux compactés 
et les briques obtenues serviront de 
combustible pour des fourneaux in-

dustriels (cimenteries). Les métaux 
ferreux, expédiés dans les centres de 
recyclage spécialisés, serviront à la 
fabrication de nouveaux objets. Les 
métaux non ferreux, particulièrement 
les canettes d’aluminium, bénéficient 
de la consigne et seront réintégrés au 
cycle de l’aluminium. 

On comprendra facilement que la 
qualité des matières recyclées mises 
sur le marché compte pour beaucoup 
dans leur prix de vente, d’où la néces-
sité d’un tri le plus poussé possible et 
de contaminations réduites. De plus, 
les gros objets, tels des pelles ou des 
ventilateurs, dont la présence a été 
observée lors de notre visite, ainsi 
que tout autre objet hors consigne 

entravent et diminuent l’efficacité 
du processus de séparation lors des 
opérations manuelles et mécaniques 
en plus de mettre en péril l’intégrité 
de la machinerie et d’augmenter le 
risque d’interruption du processus 
de séparation. De même, les objets 
souillés, comme des pots de yogourt 
à demi-remplis, doivent être retirés à 
la main et occasionnent là aussi une 
perte d’efficacité : un sac de plastique 
va passer tout droit alors qu’on est 
occupé à retirer l’objet contaminé...

Soulignons enfin que le respect de 
ces consignes contribue à l’hygiène et 
à la sécurité des travailleurs du centre 
de tri.

Source : Ville de Québec, recyclage-centre de tri en ligne.
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Marie-Hélène 
Therrien

m.therrien@autourdelile.com

Une fille trop 
curieuse  
Une fille trop curieuse, de Sté-
phanie Gauthier, publié aux 
éditions Triptyque, est un ro-
man très original. Sous l’angle 
de plusieurs personnages, il 
nous permet d’entrer au cœur 
d’une intrigue qui débute par 
un accrochage automobile, 

événement somme toute banal, mais qui entraîne 
son lot de conséquences. Chassé-croisé amou-
reux, suite de hasards aux lourdes conséquences 
quand Raphaël décide de subtiliser à Christian 
– un homme à la réussite sociale apparente, mais 
qui cache un lourd passé –, une importante somme 
d’argent qu’il compte rembourser quelques jours 
plus tard à sa victime. Mais ce geste en entraînant 
d’autres, les conséquences seront lourdes et même 
fatales pour certains d’entre eux, dont Esther, une 
jeune femme trop curieuse, liée aux deux hommes 
à leur insu. Avec une intrigue menée de main de 
maître, Stéphanie Gauthier réussit à créer un roman 
qui nous entraîne dès la première page dans l’exis-
tence de personnages pour qui les apparences sont 
parfois trompeuses. Renée envie Sofia, au passage 
de laquelle tous les hommes se retournent et dont 
le fiancé vient de lui offrir une croisière dans les 
îles grecques, sans savoir que ce fiancé, Raphaël, a 
dû voler son propre frère, Christian, pour pouvoir  

payer ce voyage. Quant à Esther, elle insiste pour 
assister au quarantième anniversaire de Renée pour 
avoir une chance de revoir Christian. Mais on ap-
prend la disparition mystérieuse d’Esther. Que lui 
est-il arrivé? Sa curiosité extrême serait-elle en lien 
avec sa disparition? Je vous laisse le soin de le dé-
couvrir en lisant Une fille trop curieuse que vous 
apprécierez à coup sûr.

Pauline et moi 
Louise Portal et sa sœur Pauline 
Lapointe se sont illustrées dans 
le monde artistique québécois. 
Mais ces sœurs jumelles, après 
avoir connu une grande compli-
cité, ont vécu aussi des déchire-
ments et des ruptures jusqu’au 
décès de Pauline Lapointe il y a 

cinq ans, décès ayant profondément marqué Louise 
Portal. Dans Pauline et moi, publié aux éditions 
Druide, Louise Portal retrace le chemin de ronces et 
de lumière vers la réconciliation avec sa sœur. Elle 
raconte la maladie, la mort, la vie et ses liens avec 
sa sœur Pauline révélés dans toute leur beauté, leur 
force et leur fragilité. Témoignage émouvant signé de 
la plume fine et puissante de Louise, ce livre en est un 
de questionnement sur la vie, ses joies, ses misères, 
mais c’est aussi un cheminement qui mène vers la 
lumière, la réconciliation et l’apaisement. C’est une 
grande épreuve qui est aussi le lieu d’une rencontre,  

 
de retrouvailles, présentée avec vérité, respect et 
spiritualité. Louise Portal parle de nombreuses coïn-
cidences qui lui permettent de ressentir aujourd’hui 
auprès d’elle sa sœur Pauline. Un livre qui rappelle 
que l’amour est le plus grand remède, même au-delà 
des limites humaines.

le grand  
galop 

Avec Le grand galop, de 
Marie-Noëlle Gagnon, roman 
publié aux éditions Québec 
Amérique, nous sommes mis 
face à la dualité fréquente 
entre l’imagination et la réali-
té. C’est ce que découvre l’hé-
roïne, qui avait rêvé d’une car-

rière de funambule, d’une maison avec des sapins et 
des balançoires, d’une fille qu’elle appellerait Anne, 
d’un amour qui dure toujours, mais qui découvre 
une réalité tout autre. Mais c’est aussi l’histoire 
d’une femme qui prend sa vie à bras le corps et re-
fuse la banalité pour pourchasser l’extraordinaire. 
«C’est la vie d’adulte qui est différente de ce que 
j’imaginais ; bien sûr, rien n’est jamais aussi parfait 
qu’en imagination, mais avec le temps j’ai appris 
à colorier mon bonheur sans dépasser les lignes.» 
Une écriture fluide et audacieuse, poétique, qui 
montre que la beauté et les rêves se cristallisent 
dans l’œil de ceux qui les imaginent.

© Éditions Triptyque

© Éditions Druide

© Éditions Québec Amérique

BIBLIOTHÈQUES

Saint-Jean et Saint-François
Vents et marées 

La bibliothèque, située au centre municipal de Saint-
Jean, est ouverte le mercredi de 19 h à 20 h, le jeudi de 
13 h à 15 h et le samedi de 10 h à 12 h. Les personnes 
qui résident à Saint-Jean ou Saint-François peuvent être 
membres. Le Club d’écriture se réunit le 3e lundi du mois 
et le Club de lecture le dernier lundi. Vous êtes toutes et 
tous les bienvenus, que vous soyez un habitué ou non de 
ces rencontres, que vous soyez abonné(e) ou non à la bi-
bliothèque. Pour information : 418 829-3336, aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque.

La bibliothèque accepte les dons d’œuvres récentes 
(moins de cinq ans) et d’œuvres classiques plus anciennes 
en bon état. L’ensemble de la collection peut être consul-
té à www.bibliotheque.saintjeaniledorleans.ca/opac_css/. 
Les personnes abonnées peuvent également y consulter 
leur dossier.

De nouvelles séries sont disponibles de même que la 
suite de plusieurs autres
• Jean-Pierre Charland, 1967, tome 2, Une ingénue à 

l’Expo. Un vent de liberté et de changement souffle sur 
jeunes et moins jeunes à l’été de l’Expo 1967. 

• Sébastien Chartrand, Le crépuscule des arcanes, 
tomes 1 et 2. Au milieu du 19e siècle existent encore 
des arcanistes, magiciens qui communiquent avec un 
monde où existent des lutins, des loups-garous, des sor-
ciers. Le jeune Faustin doit faire face à tous ces phéno-
mènes fantastiques et organise même une chasse-gale-
rie. Frissons assurés. 
• James Dashner, L’épreuve, tome 3, Le remède mor-

tel. Roman fantastique dont le jeune héros, Thomas, a 
survécu à de nombreuses épreuves, et a dû traverser la 
terre brûlée. Il doit de plus sauver ses amis menacés.
• Micheline Duff, Coup sur coup, tome 2, Coup 

d’envoi, et tome 3, Coup de maître. Marjolaine et son 
amoureux pianiste font face à des épreuves qui mettent 
leur couple en danger. Mais l’amour, la joie de vivre 
et la musique emplissent malgré tout leur appartement 
du Carré Saint-Louis. L’arrivée de la famille croate du 
pianiste ne se fait pas sans heurt. La trilogie se termine 
de façon inoubliable.
• David Lagercrantz, Millénium 4, Ce qui ne me tue 

pas. On retrouve avec plaisir Lisbeth Salander, hacker 
géniale, et Mikael Blomkvist, journaliste d’enquête, alors 

que David Lagercrantz prend la relève de Stieg Larsson, 
mort sans savoir que son œuvre aurait tant de succès.
• Debbie Macomber, La villa rose, tomes 2 et 3. Les 

différents clients du gîte de Jo-Marie, sur la côte ouest 
des États-Unis, se croisent dans une atmosphère pleine 
de chaleur humaine, d’entraide et d’amitié. 
• Anna Todd (vue à Tout le monde en parle), After, 

tome 3, La chute, et tome 4, Le manque. Les hauts et 
les bas de la jeune Tessa et sa relation tumultueuse avec 
son copain Hardin.

Thérèse Beaudet,  
pour le comité de la bibliothèque
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Sainte-Pétronille
La Ressource 
Nouveautés et suggestions de  
lecture du mois d’octobre
Stephen Harper, le portrait, 
de John Ibbitson.
Millenium, tome 4 (Ce qui ne me tue 
pas), de David Legercrantz.
Chemin Saint-Paul, de Lise Tremblay.
L’Affaire Céline ou Cendres au Crique-
à-la-Roche, de Jean-Louis Fleury.
Un si long retour, de Louise Penny.
Le crime du comte Neville, 
d’Amélie Nothomb.

L’Express
Nous avons reçu les numéros du ma-

gazine français L’Express pour l’année 
2014-2015. Parmi les dossiers : La gauche 
en France, L’éventuel retour de Nico-
las Sarkozy, Les 70 ans de la libération 
d’Auchswitz, L’islamisme, Le massacre de 
Charlie-Hebdo.

Merci
Merci à M. Claude Desjardins pour un 

don de casse-tête à la bibliothèque.

Concours Imagimots 
Le Réseau Biblio organise un concours 

pour faire travailler votre esprit d’obser-

vation et de déduction en associant des 
images à un mot ou à une expression en 
lien avec la lecture.

Vous pouvez participer à ce concours 
entre le 18 octobre et le 29 novembre en 
consultant le site www.mabibliotheque.
ca/cnca. Plusieurs prix seront offerts, 
dont un iPod touch 6e génération de 16 Go. 
Pour plus d’information, visitez votre 
bibliothèque!

Bénévoles
La bibliothèque est toujours à la re-

cherche de nouveaux bénévoles. Si vous 
souhaitez participer à la vie culturelle 
de votre municipalité en consacrant 
quelques heures par mois à la biblio-
thèque, vous êtes les bienvenus. Lais-
sez-nous un message et vos coordonnées 
au numéro 418 828-8888.

Halloween
Passez à la bibliothèque avec vos pe-

tits sorciers et petites sorcières pendant 
la saison de l’Halloween pour profiter du 
décor, des bons livres et des bonbons.

Gilles Gallichan et Lise Paquet 
pour l’équipe de bénévoles

Saint-Pierre
Oscar-Ferland 

Bonjour à tous!
Prenez note que nos heures d’ouver-

ture sont : le mardi et le jeudi de 19 h à  
21 h et le dimanche de 10 h à 12 h.

En vous abonnant à votre biblio-
thèque, vous pouvez demander votre 
code d’accès au Réseau des bibliothèques 
et ainsi avoir l’occasion d’emprunter des 
livres numériques pour votre tablette et 
commander des titres qui ne sont pas dis-
ponibles à la BOF. 

Voici nos dernières nouveautés  
pour ce mois-ci

Romans adultes
Un homme s’il-vous-plait, 
d’India Desjardins, roman québécois.
La jeune fille au piano, de Louise 
Lacoursière, roman québécois.
Madame Tout-le-monde, tome 5,  
Ciel d’orage, de Juliette Thibault,  
roman québécois.
Tromper Martine, de Stéphane 
Dompierre, roman québécois.
De mère en fille, tome 4, Ava, de 
Dominique Drouin, roman québécois.

Romans jeunesse
Zazie, tome 1, Ça va être correct, de 
Marie-Renée Lavoie, roman 13 ans et +.
La garderie des petits dragons, 
d’Alain M. Bergeron, roman 6-8 ans.

CD
À Paradis City, Jean Leloup.
In extremis, Francis Cabrel.

DVD
Astérix, Le domaine de Dieux.
Aurélie Laflamme, Les pieds sur terre.
Cendrillon.
La famille Bélier.
L’ère de glace.
L’ère de glace 2, La fonte.
Nounou McPhee  
Le retour de Nounou McPhee.
La passion d’Augustine.
Unité 9, saison 3.

Notez qu’il est toujours possible de 
faire vos demandes spéciales en laissant 
un message sur le répondeur télépho-
nique ou en nous visitant.

Bon automne!

Nathalie Vézina
pour l’équipe de bénévoles de la BOF

Sainte-Famille/Saint-François 
Du 17 au 24 octobre prochain se dé-

roulera la Semaine des bibliothèques 
publiques du Québec sous le thème 
«plus qu’un lieu, un rendez-vous». 
Résidants de Sainte-Famille et de 
Saint-François, profitez donc de cette 
occasion pour venir faire un tour à votre 
bibliothèque locale et obtenir gratuite-
ment votre carte ACCÈS BIBLIO ; vous 
courrez aussi la chance de gagner une 
carte-cadeau de 25 $, échangeable dans 
une librairie. Le concours se termine le 
23 décembre 2015.

La biblio est toujours ouverte le mer-
credi soir de 19 h à 21 h et le dimanche 
matin de 9 h 30 à 11 h 30. Vous pou-
vez laisser un message téléphonique au  
418 666-4666, poste 8083, 7 jours/7. 
Pour faire vous-mêmes vos transactions, 
allez à l’adresse www.mabibliotheque.
ca/sainte-famille (consultation, réserva-
tion, renouvellement, annulation, col-
lection locale ou PEB [prêt entre biblio-
thèques], livres numériques et papier). 

Acquisitions récentes
Bertrand et Loa, d’Angelique Barberat.
Bondree, d’Andrée Michaud.
Chercher Sam, de Sophie Bienvenu.
Codex 632, le secret de Christophe Co-
lomb, de José Rodrigues Dos Santos.
D’après une histoire vraie, 
de Delphine de Vigan.
Daisy sisters, de Henning Mankell.
Dans la ville en feu, de Michaël 
Connelly.
Du sang sur la glace, de Jo Nesbo.
Et je danse aussi, 
d’Anne-Laure Bondoux.
Les quatre saisons de l’été, 
de Grégoire Delacourt.

Passés sous le radar… 
Faites-vous du bien, cet automne, 

avec ces deux romans «médicaments», 
«antistress», du bonheur en «mots», dis-
ponibles en collection locale.

Et je danse aussi, d’Anne-Laure Bon-
doux, 2015. Deux adultes, un homme et 
une femme qui ne se connaissent pas, 
mais qui ont quelque chose en commun 

qui va changer leur vie, entretiennent 
une correspondance par courriel sur 
une période de huit mois. Réflexions 
sur l’amitié, la vie, le couple, les désillu-
sions  ; on rit, on est émus, c’est vivant, 
plein d’humour, écrit dans un style très 
coloré. Ça se lit d’une traite!

Les quatre saisons de l’été, de Gré-
goire Delacourt, 2015. Quatre saisons, 
quatre histoires d’amour reliées entre 
elles, quatre couples d’âges divers qui 
s’influencent sans le savoir… Tout en dé-
licatesse, l’auteur nous fait vivre ces his-
toires d’amour éternelles, romantiques, 
regrettables ou vaines… il y pose un re-
gard tendre et doux et décrit avec pré-
cision et finesse les relations hommes/
femmes.

Bonne lecture!

Les bénévoles

Les Jeudis de la Boulange 
Les Jeudis de la Boulange vous invitent 

à lire et à venir commenter le premier ro-
man de Joseph Boyden intitulé Le chemin 
des âmes, paru en 2006, en version origi-
nale anglaise. L’action se déroule dans le 
nord de l’Ontario, mais elle renvoie éga-
lement le lecteur vers les champs de ba-
taille de France et de Belgique. Une vieille 
dame de la nation Cree attend à la gare le 
retour d’un combattant, mais c’est son ne-
veu, Xavier, qu’elle retrouve alors qu’elle 
le croyait mort. Il se remet mal de ses bles-
sures et demeure fortement ébranlé. Ils 
vont regagner en canot la réserve. Au fil 
de ce voyage, l’un et l’autre racontent des 
moments de leur vie, leurs expériences, 
et ces récits font de ce roman un livre qui 
marque vivement ses lecteurs. Il saura sû-
rement vous intéresser. 

Au plaisir de vous entendre le 5 no-
vembre à 19 h 30, à La Boulange de 
Saint-Jean.
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Saint-Laurent
david-gosselin 
Rappel - bricolage : création d’un signet

Le samedi 31 octobre 2015, madame 
Véronique Rousseau offrira gratuite-
ment un atelier de bricolage d’environ 
une heure. Les matériaux nécessaires 
seront fournis par l’animatrice. L’activité 
se tiendra dans la salle multifonction-
nelle à côté de la bibliothèque, au 1430, 
chemin Royal.

Les participants doivent être âgés de 
cinq ans ou plus et être accompagnés par 
un adulte. Il est nécessaire de s’inscrire 
avant le 28 octobre à vrousseau79@gmail.
com. Vous devez indiquer vos coordon-
nées afin de recevoir confirmation verbale 
de la tenue de l’atelier.

Message vocal
Vous pouvez laisser un message télé-

phonique à la bibliothèque en compo-
sant le 418 828-2529 et en indiquant la 
raison de votre appel  : renouvellement, 
information, commentaire, etc. Il est im-
portant de nous laisser vos coordonnées 
et votre numéro d’abonné.

Mise à jour de votre dossier
Le monde de la téléphonie est en 

pleine mutation. De nombreux fournis-
seurs vous offrent leurs services. Si vous 
changez de numéro de téléphone rési-
dentiel ou migrez vers la téléphonie cel-
lulaire, veuillez faire mettre votre dos-
sier à jour en nous en avisant. Il en est 

de même à la suite d’un déménagement.

Concours IMAGIMOTS
Le Réseau Biblio offre aux biblio-

thèques le concours promotionnel IMA-
GIMOTS. Le but est de faire connaître le 
portail du Réseau Biblio et de stimuler 
l’abonnement.

Le concours se déroulera du 18 oc-
tobre au 29 novembre 2015. Le for-
mulaire de participation est disponible 
sur le site internet du Réseau Biblio à 
l’adresse www.mabibliothèque.ca/cnca 
Il est nécessaire de répondre à chacune 
des questions. Une seule participation 
par abonné.

Les participants doivent être abon-

nés à leur bibliothèque. Toute personne 
n’étant pas abonnée ou dont le compte 
d’abonné est expiré (aucune transaction 
au cours des 24 derniers mois) n’est pas 
admissible au concours. Il est cependant 
possible de vous abonner ou de réactiver 
votre compte en vous présentant à la bi-
bliothèque.

Le tirage aura lieu le vendredi 4 dé-
cembre 2015. Les règlements du con-
cours sont disponibles à la bibliothèque 
ainsi que sur le site internet du Réseau 
Biblio.

Guy Delisle
responsable de la bibliothèque

VIE MUNICIPALE

Saint-françois

Marco 
langlois, g.m.a.

Directeur général/secrétaire-trésorier

Résumé des séances du 5 octobre
Séance publique de consultation
Le processus d’adoption du règle-
ment numéro 015-128, modifiant le 
règlement de zonage numéro 03-41 
afin d’ajouter les microbrasseries à la 
classification des usages et de modifi-
er la gestion d’une utilisation déroga-
toire du sol, exigeait la tenue d’une 
séance publique de consultation. Bien 
qu’elle ait été annoncée sur le site in-
ternet municipal, dans le journal Au-
tour de l’île et par avis public, aucun 
citoyen ne s’est présenté à 19 h 30 
pour recevoir des informations sup-
plémentaires. Le processus d’adop-
tion de ce règlement se continuera 
donc normalement. Vous pouvez 
d’ailleurs prendre connaissance d’un 
avis public à ce sujet dans le présent 
numéro du journal et sur notre site 
internet dans la sous-section avis 
public de la section conseil municipal.

Séance ordinaire 
Résolutions administratives
Après une pause, la séance ordinaire 
s’est ouverte dès 20 h et comme  
chaque mois le conseil a adopté les 
résolutions administratives usuelles  : 
l’adoption de l’ordre du jour, celle 
du procès-verbal de septembre et de 
l’adoption des dépenses et l’autorisa-
tion de paiement des comptes.
Signalons dans ce domaine une réso-
lution d’appui à la Fédération régio-
nale des OBNL d’Habitation Qué-
bec-Chaudière-Appalaches au sujet 
du projet de loi 56 sur la transpa- 
rence en matière de lobbyisme qui, 
s’il est adopté dans sa forme actuelle, 
pourrait avoir de graves conséquen-
ces pour plusieurs OBNL.

Aide financière
Dans ce domaine, la demande du 
Club Mi-Temps FADOQ a été ac-
cueillie favorablement. Ainsi le Club



Autour de l'Île • Octobre 2015 15VIE MUNICIPALE

AVIS PUBLIC
Province de Québec - Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Marco Langlois, de la susdite municipalité
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum.
Second projet de règlement numéro 015-128 modifiant le règlement de zonage numéro 03-41 afin d’ajouter les 
microbrasseries à la classification des usages et de modifier la gestion d’une utilisation dérogatoire du sol.
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
1. À la suite d’une séance publique de consultation tenue le 5 octobre 2015, le conseil municipal a adopté le 
second projet de règlement numéro 015-128 modifiant le règlement de zonage numéro 03-41 afin d’ajouter les 
microbrasseries à la classification des usages et de modifier la gestion d’une utilisation dérogatoire du sol.
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées de la municipalité.
Une copie du résumé du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la demande 
aux heures normales de bureau, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
3. Pour être valide, toute demande doit :
a. indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ;
b. être reçue au bureau de la municipalité au 337, ch. Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans (Québec) G0A 3S0 
au plus tard le 29 octobre 2015.
c. être signée par au moins 12 personnes intéressées de la municipalité ou par au moins la majorité d’entre elles 
si le nombre de personnes intéressées dans les zones n’excède pas 21.
4. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être in-
cluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.
5. Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 337, ch. Royal, Saint-Fran-
çois-de-l’Île-d’Orléans (Québec) G0A 3S0, aux heures normales de bureau.
6. Ce projet de règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce 7e jour d’octobre 2015.

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Marco Langlois, de la susdite municipalité,
Séance extraordinaire sur le plan triennal d’immobilisations 2016-2017-2018.
Qu’une séance extraordinaire sur le plan triennal 2016-2017-2018 se tiendra à la salle du conseil municipal 
située dans le local 216 du centre Le Sillon, au 337, chemin Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ; 
Que cette séance extraordinaire débutera dès la levée de la séance ordinaire de novembre, le lundi 2 novembre 2015 ;
Que les points suivants seront à l’ordre du jour :
Projet d’ordre du jour
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour.
2. Adoption du plan triennal d’immobilisations 2016-2017-2018.
3. Période de questions. 
• Les délibérations et la période de questions de cette séance porteront exclusivement sur le plan triennal d’im-
mobilisations.
4. Levée de la séance.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce 7e jour d’octobre 2015.

Marco Langlois, g.m.a.
directeur général/secrétaire-trésorier

Suite de la page 14
saint-françois
Mi-Temps s’est vu accorder gra-
cieusement l’usage de la grande sal-
le du Centre le Sillon pour sa soirée 
de Noël du jeudi  19 novembre pro-
chain, la Municipalité achètera 2 car- 
tes pour la soirée et des prix de 
présences seront offerts au club pour 
une valeur approximative de 150 $.

Réglementation municipale
Dans le but de corriger certains pro-
blèmes présents dans le règlement 
de zonage numéro 03-41, le conseil 
a adopté un second projet de règle-
ment intitulé  : «règlement numéro 
015-128, modifiant le règlement de 
zonage numéro 03-41 afin d’ajouter 
les microbrasseries à la classification 
des usages et de modifier la gestion 
d’une utilisation dérogatoire du sol.» 
Pour plus de détails sur ce projet, 
vous pouvez contacter le bureau mu-
nicipal et consulter l’avis public dans 
le présent numéro du journal.

Voirie municipale
Plusieurs décisions ont été rendues 
par le conseil ce mois-ci dans ce dos-
sier. D’abord, l’octroi de trois contrats 
de déneigement de gré à gré a été au-
torisé, soit : à Entreprise Francis Ga-
gnon pour la borne-fontaine numéro 
1 pour la somme de 1 170  $, plus 
taxes  ; ensuite, à la ferme Dallaire 
pour les bornes-fontaines numéro 
2 et 3 pour la somme de 1 950  $, 
plus taxes ; et finalement à Jean-Luc 
Gosselin pour la citerne secteur sud 
pour la somme de 885 $, plus taxes. 
Il est à noter que les sommes votées 
pour ces contrats couvrent les saisons 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018.
Pour le contrat de déneigement des 
chemins municipaux pour les saisons 
2015-2016 et 2016-2017 et celui de 
déneigement des stationnements de 
l’entrée de service du site de traite-
ment du réseau d’égout, de la citerne 
municipale du Sillon et de la pati-
noire pour les saisons 2015-2016, 
2016-2017 et 2017-2018, le conseil 

a autorisé un processus d’appel d’of-
fres sur invitation dont la conclusion 
a eu lieu lors d’une séance extraordi-
naire du conseil, le mardi 13 octobre 
2015. Pour le résultat détaillé de ces 
contrats, nous vous invitions à con-
sulter le site internet municipal et le 
prochain numéro du journal Autour 
de l’île.
Finalement, dans le processus de re-
numérotation des numéros civiques 
sur le chemin Royal, le conseil mu-
nicipal a résolu de demander à la 
Commission de la toponymie du 
Québec d’autoriser la désignation de 
deux nouveaux chemins privés soit : 
le chemin Dion (lots 8-3-P) dans le 
secteur nord et le chemin de la Sei-
gneurie dans le secteur sud (227-1-P).

Infrastructures municipales
Le conseil a autorisé le dépôt d’une 
programmation de travaux partielle 
révisée dans le cadre du programme 
de transfert aux municipalités du 
Québec d’une partie des revenus 
de la taxe fédérale d’accise sur 
l’essence et de la contribution du 
gouvernement du Québec pour les  
années 2014-2018. 

Parc de la Tour du Nordet
Le conseil a autorisé le renouvelle-
ment du bail d’opération du parc de 
la Tour du Nordet pour une durée de 
trois années débutant le 1er novem-
bre 2015 pour se terminer le 31 oc-
tobre 2018. Il est à noter qu’il s’agit 
du dernier renouvellement qui était 
possible grâce au bail précédent. 
Par conséquent, le conseil devra 
effectuer un processus complet à 
l’échéance de cette entente. 

Sécurité incendie
Le conseil a autorisé que soit confié 
à la MRC de La Côte-de-Beaupré le 
mandat de conclure et d’administrer 
l’entente à intervenir avec le Centre 
de services partagés du Québec inti-
tulé «Entente de services en radio-

communication» pour le service de 
protection contre les incendies. La 
municipalité accepte le partage des 
coûts comme suit  : 1/3 des dépenses 
payées par les municipalités locales 
de la Côte-de-Beaupré, 1/3 payées 
par les municipalités locales de la 
MRC de L’Île-d’Orléans et 1/3 payées 
par l’intervenante, la Centrale des 
appels d’urgence Chaudière-Appa-
laches (CAUCA). De plus, cette au-
torisation est conditionnelle à ce que 
tous les partenaires aient signé l’en-
tente d’ici le 31 octobre, mais surtout 
conditionnelle à ce que le nouveau 
système de radiocommunication soit 
fonctionnel sur l’ensemble du terri-
toire de Saint-François.

Il me reste, en terminant, à vous 
convier aux prochaines séances du 
conseil municipal, soit  : la séance 
ordinaire du mois de novembre qui 
sera suivie immédiatement d’une 
séance extraordinaire sur l’adop-
tion du plan triennal d’immobilisa-
tions 2016-2017-2018, le tout dès 
20 h le lundi 2 novembre 2015, à la 
nouvelle salle du conseil municipal 
située dans le local 216 du centre 
Le Sillon, au 337, chemin Royal.
Je vous rappelle les heures d’ouver-
ture du bureau municipal : lundi au 
jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.



Consultation publique 
Modification au schéma d’aménagement révisé 
2001 de la MRC de L’Île-d’Orléans

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée que le conseil 
des maires de la MRC de L’Île-d’Orléans a adopté, lors de sa séance du  
5 août 2015, le projet de règlement numéro 2015-03 ayant pour ob-
jet de modifier le schéma d’aménagement révisé pour en effectuer la 
concordance au «Plan métropolitain d’aménagement et de développe-
ment» (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). 
Toutes les personnes intéressées pourront prendre connaissance d’une 
copie de ce projet de règlement ainsi que du document sur la nature des 
modifications que les municipalités de Saint-Pierre, Sainte-Pétronille, 
Saint-Laurent, Saint-Jean, Saint-François et Sainte-Famille devront ap-
porter à leur réglementation d’urbanisme. 
Ces documents sont disponibles aux bureaux de chacune des munici-
palités et de la MRC.
Une assemblée publique de consultation sur ce projet aura lieu le 26 oc-
tobre 2015 à 19 h, au local 405 du CLD de L’Île-d’Orléans, sis au 3912, ch. 
Royal, à Sainte-Famille. Au cours de cette assemblée, la commission de 
consultation expliquera le projet de règlement de modification au sché-
ma d’aménagement révisé et permettra aux citoyennes, citoyens et orga-
nismes d’exprimer leur opinion et leurs commentaires sur le sujet.
Donné à Sainte-Famille, ce 21 septembre 2015.

Chantale Cormier
 Directrice générale et secrétaire-trésorière
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AU COEUR
de l’î le d’Orléans chronique des projets et des gens qui nous unissent

par le conseil des maires de l’île d’orléans

facebook / CoeurIleOrleans
twitter /Ile_Orleans

Offre d’emploi - Contractuel
Coordonnateur(trice) de la Politique de la famille  
et des aînés 2015-2017
La MRC de l’Île d’Orléans est à la recherche d’un coor-
donnateur(trice) de sa Politique de la famille et des aînés 
2015-2017.

Responsabilités 
Sous l’autorité de la direction générale, la personne titu-
laire de ce poste agit à titre de ressource régionale affectée 
aux tâches découlant du Plan d’action de la Politique de 
la famille et des aînés 2015-2017 de la MRC. Elle assume 
notamment, en concertation avec plusieurs partenaires, la 
réalisation des actions inscrites sous les objectifs suivants :
•	 Assurer le maintien et la bonification des services  
	 de santé et des services communautaires ;
•	 Promouvoir les organismes communautaires ;
•	 Maintenir et bonifier les services éducatifs actuels ;
•	 Favoriser le développement des loisirs culturels  
	 et sportifs ainsi que leur accessibilité ;
•	 Faciliter l’accès à l’information sur les services  
	 disponibles ;
•	 Favoriser la sécurité des familles et des aînés ;
•	 Favoriser le maintien des services de proximité ;
•	 Assurer le suivi du plan d’action ;
•	 Exécuter diverses tâches connexes.
La coordination du Plan d’action de la Politique de la fa-
mille et des aînés de la MRC nécessitera en moyenne une 
vingtaine d’heures par mois, à des fréquences variables, et 
pourra nécessiter, à l’occasion, du travail le soir et la fin 
de semaine.

Qualifications et compétences requises
•	 Diplôme collégial ou universitaire dans une  
	 discipline reliée à la nature de l’emploi ;
•	 Expérience de 2 ans dans un poste similaire ;
•	 Maîtrise de la suite Microsoft Office ;
•	 Excellente maîtrise du français oral et écrit ;
•	 Bonne connaissance du milieu communautaire ;
•	 Permis de conduire valide et accès à un véhicule.

Qualités personnelles
Autonomie, leadership, esprit d’analyse et de synthèse, 
polyvalence, sens de l’organisation, entregent ;
Capacité de travailler en concertation.

Durée du contrat et conditions
Le mandat débutera le 30 novembre 2015 pour une durée 
d’un an (renouvelable).
Il s’agit d’un travail pouvant être effectué à la maison, 
avec  la possibilité de prêt d’un portable par la MRC.
Cellulaire et adresse courriel spécifique à la fonction four-
nis, remboursement des frais de kilométrage.

Pour soumettre sa candidature 
Envoyer votre curriculum vitae et une lettre d’intérêt au 
plus tard le vendredi 13 novembre à 12 h à :
Chantale Cormier, directrice générale
MRC de l’Île d’Orléans
Offre : Coordonnateur (trice) de la Politique 
de la famille et des aînés
3912, ch. Royal, bur. 405, Sainte-Famille (Qc) G0A 3P0
chantale.cormier@cldio.qc.ca
Tél. : 418 829-0297, poste 224

RAPPEL : Il y aura collectes de feuilles, dans des 
sacs de papier seulement, pour toutes les municipa- 
lités de l’Île les 30 octobre et 13 novembre. 

Prochaine assemblée du Conseil des maires
Quand : mercredi 4 novembre à 20h 
Lieu : salle du Conseil de Sainte-Pétronille 

SaintE-famille

Sylvie 
Beaulieu g.m.a.

Directrice générale / secrétaire trésorière

Résumé de la séance ordinaire 
du 5 octobre 2015

Outre les résolutions administratives usuelles, 
voici un résumé des principaux sujets traités lors 
de la séance précitée.

Lors de la séance du mois d’octobre 2015, le 
conseil municipal a octroyé le contrat d’entretien 
pour la patinoire, en 2015-2016, à M. Dany Létour-
neau, pour un montant de 7 750 $. À la suite du 
dépôt d’une demande de financement pour la res-
tauration du quai de Sainte-Famille auprès de Tou-
risme Québec, le conseil confirme son engagement 
afin d’assurer le fonctionnement et la pérennité des 
nouvelles installations (quai de Sainte-Famille). 
Le conseil a autorisé l’achat de deux cartes pour 
le souper spaghetti du Club Optimiste ; les cartes 
seront offertes aux bénévoles de la bibliothèque. 
Une autorisation est donnée à Mme Sylvie Beau-
lieu, directrice générale / secrétaire-trésorière, de 
mandater le notaire pour l’acquisition du terrain 
situé derrière la patinoire.

Lors de l’adoption de la Politique de la famille et 
des aînés de la MRC de L’Île-d’Orléans, le conseil 
municipal de Sainte-Famille avait identifié des ac-
tions visant à aider les jeunes familles. En consé-

quence, la mesure suivante sera mise en place, et 
ce, rétroactivement au 1er janvier 2015.

Félicitations Naissances
Une somme de 500 $ sera accordée lors de la 

naissance d’un enfant. Pour bénéficier de ce mon-
tant, vous devez fournir à la municipalité une 
preuve de résidence ainsi que le nom et la date de 
naissance de l’enfant (certificat de naissance).

Pour tous renseignements supplémentaires, 
n’hésitez pas à communiquer avec Mme Sylvie 
Beaulieu, au 418 829-3572.

Prochaine séance du conseil municipal : le lundi 
2 novembre 2015.

Heures d’ouverture du bureau municipal  : du 
lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 
le vendredi de 8 h à 12 h. 
Courriel : info@munstefamille.org
Téléphone : 418 829-3572.
www.ste-famille.iledorleans.com

AVIS PUBLIC
Province de Québec - Municipalité de Sainte-Famille, 
Île d’Orléans

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Sylvie Beau-
lieu, de la susdite municipalité,
Avis public est donné de ce qui suit :
QUE les membres du conseil municipal ont adopté, lors de la séance 
ordinaire tenue le 8 septembre 2015, le règlement #2015-279 aux fins 
d’amender le règlement #2015-258 RMU 05 afin d’ajouter l’article 
10.26, Objets reliés à la consommation et au trafic de stupéfiants.
QUE toute personne intéressée peut prendre connaissance de cedit rè-
glement au bureau de la municipalité.
QUE ce règlement entrera en vigueur le jour de la publication du pré-
sent avis public.
Donné à Sainte-Famille, île d’Orléans, ce 10e jour de septembre 2015.

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Sylvie Beau-
lieu, de la susdite municipalité,
Avis public est donné de ce qui suit :
Une demande en vertu des règlements sur les dérogations mineures 
a été présentée par M. Benoit Drouin, propriétaire du lot 75-P, à 
Sainte-Famille I.O.
La demande de M Drouin consiste à permettre l’implantation d’une 
résidence sur le lot 75-P (lequel est inclus dans les «îlots déstructurés») 
ne respectant pas les dimensions concernant la largeur minimale ainsi 
que la superficie minimale.
Cette demande sera donc étudiée lors de la prochaine séance ordinaire du 
conseil qui se tiendra le 2 novembre 2015, à 20 h, à la salle municipale.
À cette séance, toutes les personnes intéressées peuvent se faire en-
tendre par le conseil relativement à ces demandes et, par la suite, le 
conseil rendra sa décision.
Donné à Sainte-Famille, île d’Orléans, ce 9e jour du mois d’octobre 2015.

Sylvie Beaulieu g.m.a. 
directrice générale – secrétaire-trésorière
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Saint-laurent

Michelle 
moisan

Directrice générale

En septembre dernier, nos inspecteurs munici-
paux ont délivré neuf permis de rénovation pour 
une valeur de 154 302 $.
Le conseil municipal a adopté deux résolutions. 
La première confiait à la MRC de la Côte-de-
Beaupré le mandat de conclure et d’administrer 
l’entente concernant les radiocommunications 
des Services sécurité incendie à intervenir avec 
le Centre de services partagés du Québec. La se-
conde résolution consistait, à la suite de la recom-
mandation du comité consultatif d’urbanisme, à ré-
puter conforme la marge de recul avant de 3,35 m 
du coin ouest de la résidence sise au 145, côte 
Gosselin, construite en 1964, sous le règlement de 
zonage no 163, chapitre IV, article 9, qui stipulait 
que la marge devait être de 6,10 m (20 pi.). Le 
règlement de zonage actuel no 305 stipule que la 
marge avant doit être de 7,5 m (24,75 pi.).
Le président de la Commission scolaire des Pre-
mières-Seigneuries, M. René Dion, a adressé une 
lettre à la municipalité lui demandant son appui 
par l’adoption d’une résolution d’appui au main-
tien de la démocratie scolaire. Aucun membre du 
conseil n’appuyant la demande, une lettre lui sera 
transmise par la direction générale.
Les comptes à payer totalisaient 162 282,85 $, in-
cluant les salaires et les dépenses, dont un versement 
pour l’agrandissement de la caserne des pompiers.
La prochaine séance ordinaire du conseil se tien-
dra le lundi 2 novembre prochain à 20 h, à la salle 
multifonctionnelle, au 1330, ch. Royal.

SaintE-PÉTRONILLE

Noëlline 
TARDIF

Adjointe au directeur générale

Résumé de la séance régulière du conseil  
tenue le 8 septembre 2015
Dérogations mineures

Une demande en vertu du règlement sur les dé-
rogations mineures, au 9, rue Ferland Nord ayant 
pour but de réduire la marge avant de 7,5 m à 
3,85 m pour le bâtiment principal a été refusée. 
Selon l’article 79 du règlement 151 sur le zonage, 
la marge avant minimale est de 7,5 m pour cette 
zone, soit R-3. Pour cette même adresse, la de-
mande de dérogation pour réduire la marge laté-
rale du bâtiment secondaire a également été refu-
sée selon le règlement 151 de l’article 79. 

À la suite d’un avis de dérogation concernant 
un abattage d’arbres sans demande de certificat 
d’autorisation au 34, rue Genest il y aura obliga-
tion de demander un permis avec plan conforme 
et description du projet, tel que requis par le rè-
glement 175.

Projet de règlement de concordance
À la suite de l’adoption par le conseil de la 

MRC de L’Île-d’Orléans du projet de règlement 
de concordance numéro 2015-03 modifiant le 
schéma d’aménagement révisé de la MRC de 
L’Île-d’Orléans, une série de commentaires rela-
tifs au projet de SAR ont été formulés et seront 
déposés en copie conforme à la MRC.

Dépôt de document
Un devis pour l’embauche d’un entrepreneur 

pour la réfection de la mairie a été déposé.

Assainissement des eaux usées
La municipalité souhaite analyser la possibilité 

pour 98 résidences qui seraient raccordées à un 
éventuel réseau d’égout de se munir d’installa-
tions autonomes. Pour ce faire, des travaux d’ar-
pentage sont nécessaires. Par conséquent, il est 
résolu d’engager la firme Picard et Picard pour 
exécuter les travaux d’arpentage nécessaires à la 
production de cette analyse au coût de 21 700 $, 
taxes en sus.

De plus, la firme Roy, Vézina & associés a été 
embauchée, pour un montant de 21 630 $, taxes 
en sus, afin :
- de réaliser un relevé sanitaire des dispositifs 
d’épuration des eaux usées de ces 98 résidences ; 
- d’évaluer la faisabilité de remplacer les instal-
lations septiques existantes par de nouveaux dis-
positifs d’épuration des eaux usées en conformité 
avec le Q-2, r.22.
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Saint-pierre

Marie-Claude 
POULIOT

Secrétaire-trésorière adjointe

Gestion financière et administrative
Renouvellement de l’adhésion annu-
elle à la Chambre de commerce de l’Île 
d’Orléans au coût de 142 $, plus taxes.
Renouvellement de location du pho-
tocopieur au coût de 203  $/mois, 
plus les frais de copie, plus les taxes 
pour une période de 66 mois.
Dépôt de la programmation de la taxe 
d’accise sur l’essence 2014/2018.
Installation d’un nouveau système 
de caméra au bureau municipal 
ainsi qu’au Logisport au coût de  
3 075 $, taxes incluses.

Sécurité incendie
Réparations intérieures d’une ci-
terne au coût de 12 500 $, plus ta-
xes  ; installation d’une prise d’eau 
extérieure au coût de 4 280 $, plus 
taxes ; réparations du couvercle ain-
si que de la prise d’eau de la citerne 
à l’ancienne caserne incendie, au 

coût de 2 925 $, plus taxes.
Entente concernant la radiocommuni-
cation avec la MRC de L’Île-d’Orléans 
et la MRC de la Côte-de-Beaupré.
Peinture et lavage à l’intérieur de 
la caserne des pompiers au coût de  
6 385 $, plus taxes.
Adoption du règlement #417-2015 
sur le règlement d’emprunt du ca-
mion du service incendie.

Réseau routier
Dépôt du plan d’agrandissement du 
garage municipal ; les travaux auront 
lieu en 2016.
Dépôt d’une correspondance du 
ministre Robert Poëti nous infor-
mant de l’octroi d’une subvention de 
10 000 $ pour effectuer des travaux 
de voirie. Dans la côte du Pont, on 
ajoutera de l’asphalte sur le trottoir 
et des travaux seront réalisés dans 
la route des Prêtres pour refaire le  

profilage du fossé.
Fabrication d’une fourche à palette 
de levage pour tracteur, au coût de  
1 534,92 $, taxes incluses.
Achat d’un sac à herbe pour le trac-
teur John Deere, au coût de 1 716 $, 
taxes incluses.

Hygiène du milieu
L’offre de service de la compagnie 
Tetratech est acceptée au coût de 
4 500 $, plus taxes, pour procéder 
à la cueillette de données, des va- 
lidations techniques concernant la 
possibilité de construire un égout 
sanitaire gravitaire pour acheminer 
les égouts sanitaires du secteur (Vi-
tro-Spec à l’avenue Galendart) vers 
les étangs aérés existants.
L’offre de service de la compagnie 
Tetratech est acceptée au coût de  
9 500 $, plus taxes, pour procéder 
à la cueillette de données, les vali-

dations des solutions possibles pour 
la construction d’un réseau munici-
pal d’égout sanitaire (route Prévost, 
chemin Royal, rue Desjardins).
Dépôt du rapport Romaeu 2014 
concernant les eaux usées.

Aménagement, urbanisme et 
développement
Résolution pour appuyer le contenu 
du projet de règlement de concor-
dance numéro 2015-03 modifiant 
le schéma d’aménagement révisé 
2001 de la MRC de L’Île-d’Orléans 
sans demande de modification et 
transmettre la présente résolution à 
la MRC de L’Île-d’Orléans selon les 
dispositions prévues par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme.
Concernant la surveillance des 
travaux SNC-Lavalin, il est résolu 
d’accepter de verser un montant 
additionnel pour la surveillance de

Saint-jean

Lucie 
lambert

Directrice générale & secrétaire-trésorière

Séance ordinaire, 5 octobre 2015
Voici un résumé de la séance ordi-
naire du mois d’octobre.
M. Christian Huot, conseiller, agira 
comme maire suppléant du 1er no-
vembre 2015 au 30 avril 2016. Un 
appui est donné à la Fédération des 
OBNL d’habitation Québec-Chau-
dière-Appalaches concernant les dé-
marches visant à sensibiliser le gou-
vernement du Québec à propos du 
projet de loi 56 qui risque de nuire à 
l’efficacité des actions des bénévoles 
d’organismes à but non lucratif. La 
municipalité participera au souper 
spaghetti au profit du Club Optimiste 
de l’Île d’Orléans par l’achat de qua-
tre billets au coût total de 100 $. 
Une résolution sera envoyée au conseil 
des commissaires de la Commission 
scolaire des Premières-Seigneuries ma- 
nifestant l’accord de la municipalité 
au maintien de la démocratie scolaire 
et à la tenue simultanée des élections 
scolaires et municipales  ; de plus la 
municipalité propose de jumeler la 
perception des taxes scolaires avec la 

perception des taxes municipales afin 
de diminuer les coûts. 
Les contrats de déneigement pour la 
saison 2015-2016 sont accordés com-
me indiqué sur le tableau ci-joint. 
En ce qui concerne le dossier de la 
rue de l’Église, le lot 358 a été imma-
triculé. La municipalité attend main-
tenant l’offre de vente officielle du 
Centre d’expertise hydrique du Qué-
bec ; les frais pour la production d’un 
nouveau certificat de localisation se-
ront remboursés à la propriétaire du 
10, rue de l’Église, qui cède une par-
tie du lot 121 à la municipalité. 
Le 2e projet de règlement modifiant 
le règlement de zone 2005-239 est 
adopté (voir avis public ci-dessous). 
Pour terminer, on autorise le remplace-
ment de tous les luminaires dans la 
grande salle du centre communautaire 
pour passer à l’éclairage au «LED». 
La prochaine séance ordinaire du 
conseil aura lieu le lundi 2 novembre 
2015 au 2e étage du centre adminis-
tratif, au 8, chemin des Côtes, à Saint-
Jean-de-l’Île-d’Orléans

entrepreneur Items à déneiger Montant

Eric Lachance Citerne Rodolphe Blouin (#1) 510,00 $

Maxime Létourneau Citerne Turcotte (#2) 399,00 $

Bernard Blouin Citerne Fernand Blouin (ch. des Côtes, #3) 500,00 $

Ferme Clautal enr. Borne-fontaine Gabriel Blouin (#6) 517,38 $

Jean-Luc Gosselin Citerne Rivière Bellefine (#7) 262,14 $

Maxime Létourneau Chemin Lafleur 2 250,00 $

Maxime Létourneau Ch. des Roses à partir du ch. Royal jusqu’au #civique 38 1 750,00 $

Maxime Létourneau Route du Mitan du ch. Royal jusqu’au #civique 40 1 500,00 $

AVIS PUBLIC
Province de Québec - Municipalité Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM
adressé aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum sur le 
second projet de règlement #2015-336 modifiant le règlement de zonage #2005-239.
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
Adoption du second projet de règlement
1.À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 5 octobre 2015, le conseil municipal a adopté le 
second projet de règlement #2015-336 «Visant à réviser les usages contingentés dans la zone 51-M, autoriser les 
résidences multifamiliales dans la zone 103-M et modifier le coefficient d’emprise au sol de cette même zone».
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées afin qu’un règlement qui la ou les contient soit soumis à l’approbation de personnes habiles 
à voter, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
Disposition de l’article 3
Article 3 : Modification au CHAPITRE III – LES USAGES ET BÂTIMENTS PRINCIPAUX
L’article 32.3 RÉSIDENCES DE TOURISME est modifié par le remplacement au TAB. 32.3 Nombre max. de 
résidences de tourisme permises par zone, du chiffre «1» de la colonne «Nombre» vis-à-vis la zone «51-M», par 
le chiffre «2».
Cette disposition est réputée constituer une disposition distincte s’appliquant particulièrement à la zone 51-M. Une telle 
demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de 
la zone 51-M et de celles des zones contiguës : 50-A et 52-A d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition.
Dispositions de l’article 4 
Article 4  : Modifications à la GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 6/6 et aux NOTES FAISANT PARTIE DE LA 
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS.
La GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 6/6, contenant les zones 95 à 104, est modifiée en y insérant les points et 
valeurs dans les espaces pertinents, le tout tel qu’illustré sur la grille en annexe, de manière à autoriser, à l’inté-
rieur de la zone 103-M, l’usage de résidence multifamiliale isolée et d’en limiter le nombre de logements à «4» 
ainsi qu’à remplacer le coefficient d’emprise au sol de «0,25» par une valeur de «0,10» de cette même zone.
Les NOTES FAISANT PARTIE DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS sont modifiées par l’ajout de la note «5» 
à la suite de la note «4», et laquelle se lit comme suit :
«5 : Le nombre maximum de logements par résidence multifamiliale isolée est de quatre (4) et de deux (2) par 
résidence dans un bâtiment à usages multiples.» 
Ces dispositions sont réputées constituer des dispositions distinctes s’appliquant particulièrement à la zone 103-
M. Une telle demande vise à ce que le règlement contenant une ou des dispositions soit soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter de la zone 103-M et de celles des zones contiguës : 7-M, 8-M, 9-M et 104-P d’où 
provient une demande valide à l’égard de la disposition.
3.Pour être valide, une demande doit :
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner 
la zone à l’égard de laquelle la demande est faite ;
• Être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone d’où elle provient, par au moins  
12 d’entre elles ou, dans le cas contraire, par au moins la majorité d’entre elles ;
• Être reçue au bureau de la municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans au plus tard le 8e jour qui suit celui de 
la publication du présent avis, le 2 novembre 2015. 
4. Est une personne intéressée quiconque, le 5 octobre 2015, remplit les conditions suivantes :
• être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle ;
• être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.
Condition supplémentaire pour les copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’af-
faires  : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, 
comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.
Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit 
désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 5 octobre 2015, 
est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.
5. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être in-
cluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.
6. Le second projet de règlement, de même que la description ou l’illustration des zones concernées et énumé-
rées dans cet avis, peuvent être consultés au bureau de la municipalité situé au 8, chemin des Côtes, à Saint-
Jean-de-l’Île-d’Orléans, aux jours et heures d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
Donné à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans le 22 octobre 2015

Lucie Lambert
directrice générale / secrétaire-trésoriè
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OFFRES DE SERVICE

Peinture intérieure, extérieure, légers travaux, 
menuiserie et autres, 25 ans d’expérience. 
418 261-9797

•••

Espace Thérapeutique Orléans. Massothéra-
pie  : californien, abandon corporel, amma, 
sportif.  Fasciathérapie – thérapie crânienne. 
Sophrologie, gestion du stress. À Saint-Laurent. 
Sur rdv : Halim TAZI, massothérapeute agréé 
FQM et sophrologue. Reçus pour assurances.  
halim_tazi@videotron.ca • 418 991-0642
espacetherapeutiqueorleans.ca

•••

Service d’entretien et menus travaux inté-
rieurs et extérieurs, résidentiel et commercial.  
Caron multiservices I.O. 418 717-7342
••• 

OFFRES DE SERVICE (suite)

Entretien résidentiel ou rénovation  : maçon-
nerie, menuiserie, peinture et plâtrage. Fidèle 
aux gens de l’île depuis 13 ans. Pour un travail 
soigné. Spécialité : les ancestrales. 
Sylvain Bruneau. 418 262-2630

•••

Pro_Ménage MT offre des services complets 
d’entretien ménager pour maisons, condos, 
établissements commerciaux et immeubles 
de bureaux, petites et grandes surfaces. Nous 
vous offrons un service flexible, efficace et im-
peccable. pro_menage@live.ca
418 440-3924

•••

OFFRES DE SERVICE (suite)

Toilettage personnalisé et naturel pour chien. 
Stress minimum, un seul chien à la fois. Bain, 
coupe, griffes, brossage. Avec produits de soins 
biologiques. Traitement spa. Sainte-Famille. 
Contactez Karine. 581 984-5192

•••

Un bas prix garanti : tirage de joints, pose de 
gypse, peinture, rénovation intérieure, restau-
ration d’armoires et de meubles-lavabos (vani-
tés). Contactez Sylvain. 418 440-8494

RECHERCHE

Recherche gardien(ne) pour un jeune 
chat pour une période de deux mois en-
viron à l’hiver 2016. Nourriture et équi-
pements fournis ainsi que rémunération.  
Contactez Gérald après 17 h. 418 829-2951

••• 

OFFRES D’EMPLOI

Cassis Monna et Filles
Nous sommes à la recherche de personnel 
pour pourvoir des postes à la vente et au ser-
vice à la clientèle ainsi qu’à la production. 
info@cassismonna.com • 418 828-2525

À LOUER

Logement à louer à Saint-Pierre, 5 ½ sur deux 
étages avec un très grand stationnement dé-
neigé et grande cour extérieure. Libre en no-
vembre, 780 $/mois.  581 985 6773

À VENDRE

Subaru Forester 2005, manuelle, quatre roues 
motrices, 308 000 km, carrosserie impeccable, 
embrayage (clutch) à changer, huit pneus, at-
tache remorque. 1 450 $.  418 554-7273

•••

ANNONCES CLASSÉES

Une enseigne à refaire 
Je tiens d’abord à le préciser : bien 

loin de moi l’idée de m’imposer néga-
tivement dans ce litige ; au contraire, 
j’estime que ma contribution, comme 
professionnel dans cet art (plus de 
42 ans), est certainement de nature 
constructive.

Voici les trois raisons pour les-
quelles l’enseigne à l’entrée de l’île 
doit être remplacée :

1. Toute enseigne de nature héral-
dique donc concernant un groupe hu-
main spécifique, telles une municipa-
lité ou une MRC, se doit d’illustrer les 
emblèmes, armoiries, ornements et 
devises officiels adoptés par les élus. 
Dans notre cas, ce sont les armoiries 
que j’ai grandement améliorées sur 
notre drapeau. Elles sont les seules 
qui peuvent être légitimement arbo-
rées selon les principes héraldiques 
internationalement reconnus. Pour-
rait-on imaginer la Ville de Québec 
représentée autrement que par son 
emblème, le voilier?

2. Le dessin de l’enseigne actuelle 
pourrait s’appliquer à presque n’im-
porte quelle municipalité du Québec 
rural  : il ne «traduit» pas les quatre 
spécificités de l’île qui sont de nature 
maritime, historique, rurale et touris-

tique. De surcroît, notre devise offi-
cielle, qui est si belle, est omise.

3. Étant donné que le message 
Bienvenue à l’île d’Orléans et la dis-
position artistique sont si faiblement 
rendus (on ne voit rien, comme tout 
le monde le dit), elle doit être remise 
au fabricant qui, quant à moi, a très 
mal travaillé. Il aurait dû savoir que 
des lettres ou dessins en 3D ne sont 
efficaces que vues depuis une courte 
distance et surtout pas en circulant 
rapidement. Cette méthode visuelle 
sert souvent à identifier un commerce 
vu de près comme c’est le cas dans 
un centre commercial. On sert parfois 
des arguments erronés pour leurrer le 
client afin d’obtenir un prix exagéré. 
Sauf erreur, le montant de la facture 
dans ce cas-ci s’élève à 25 000 $. De 
plus, cette enseigne n’est pas assez 
haute.

Enfin, pour résoudre le tout, je pro-
pose qu’on remette celle qui servait 
auparavant, qui est professionnelle, 
ou qu’on en fabrique une nouvelle 
selon le modèle que je propose et qui 
serait conforme aux lois héraldiques.

Rémi Bolduc

OPINIONS
Suite de la page 18
saint-françois 
chantier d’une durée de cinq se-
maines (pour un total de 225 heures) 
au taux horaire de 81,50 $, représen-
tant la somme de 18 337,50 $. 
La dérogation mineure 002-2015 est 
acceptée pour permettre d’augmen- 
ter la hauteur du cabanon de quatre 
pieds de plus que ce que permet la 
réglementation en vigueur. 

Loisirs et culture 
Embauche de Rebecca Fortin au poste 
de coordonnatrice au camp de jour 
été 2016 et de Marie-Anne Roberge 
pour le volet multisport.
La bibliothèque, c’est gratuit! De-
venez membres de votre bibliothèque 
gratuitement en visitant nos locaux 
les mardis et jeudis, de 19 h à 21 h, 
et le dimanche, de 10 h à 12 h. Vous 
pourrez ainsi emprunter jusqu’à trois 
livres, CD ou DVD. Si nous n’avons 
pas le titre que vous recherchez, nous 
pouvons en faire la demande à travers 
le réseau des bibliothèques.

Cueillettes des sacs de feuilles
Il y aura deux cueillettes des sacs de 
feuilles : le vendredi 30 octobre et le 
vendredi 13 novembre 2015.

Taxes municipales
Prenez note que votre compte de 
taxes municipales doit être acquitté, 

car l’année financière se termine le 
31 décembre 2015.

Gymnase
Vous avez jusqu’au 18 décembre 
2015 avant 11 h pour demander 
une plage horaire au gymnase, pour 
la session d’hiver 2016.

Site web
Vous pouvez obtenir des informa-
tions supplémentaires en vous ren-
dant sur le site web de la municipalité 
à l’adresse www.st-pierreiledorleans.
com Et pourquoi ne pas en profiter 
pour ajouter ce site à vos favoris  ; 
ainsi, vous serez informés de la vie 
municipale à Saint-Pierre.

Location de salles(s) au Logisport
Vous désirez recevoir, festoyer, mais 
vous manquez d’espace? Sachez 
que la municipalité met à votre dis-
position des salles à louer. Si vous 
désirez des informations supplé-
mentaires, n’hésitez pas à commu-
niquer avec le secrétariat municipal, 
au 418 828-2855, poste 1.

Prochaine séance du 
conseil municipal
Lundi 2 novembre 2015 à 20 h, à la 
salle du conseil municipal. Soyez les 
bienvenus.




